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)[)|. Bonnard et C* sont détenteurs, aux termes d'un 
du Tribunal de la Seine, et d'un arrêt de la 

de Paris; de diverses actions des Mines de Karezas, 
km leur ont été données en paiement par M. le prince de 
Wa»ram, M. Ovide Voisin et M. Paul Belin. Ces décisions 
ridaient les offres faites par ces derniers de remettre les 
(1res, avec pouvoir de réaliser le transfert quand bon sem-
blerait a MM. Bonnard et Ce, et facilité d'exercer les droits 

)™l«otiaux des cédants. MM. Bonnard et Ce ont assigné au-
"" wd'hui les susnommés pour leur voir conférer tous pou-

icirs à l'effet de les représenter à l'assemblée générale 
actionnaires des Mines de Karezas; ils assignèrent en 

tare M. lalabot, directeur de ladite société, afin de faire 
itndre entre toutes les parties et vis-à-vis de la société le 
jugement à intervenir commun. \ 

À cette demande présentée au nom de MM. Bonnard et 
C'iarM0 Lenté, Me Dupuich répondait au nom des dé-
tentes que M. Bonnard avait eu le temps de faire opé-
•w le transfert; que s'il ne le faisait pas, son inaction ne 
pouvait les lier, que toutes leurs obligations ont été rem-

I«W||1B. 
ï'Glandaz, au nom de M. Talabot, directeur de la so-

rt, fait observer que le but unique de MM. Bonnard et 
C'est de se soustraire aux prescriptions de l'article 18 du 
pacte social qui règle les droits et obligations des action-
nes ou propriétaires des parts ou actions de ladite so-

J.e Tribunal, conformément aux conclusions de M. Ca-
I* Vaux, substitut de M. le procureur impérial, a sta-
lle«i ces termes : 

J Le Tribunal, 
• Jmntles causes à raison de leur connexité, et statuant 

«fit tout par un seul jugement, 
feX?rï^llej°^ment et i'arrêt qui ont déclaré les 
EM&«» enwrs Bonnar<! Par la remise des pouvoirs 

Jfolaim LP°Ur, trai'isférer les parts d'intérêt dont ils sont 
*™f ■ la société des mines et hauts-fourneaux rie 
" knna'rri 4i??ent à d&Mer que La question de savoir si ledit 

te-mêmp ,n ™ droit d'exiger que Jules Talabot possédât 
*rejiDi£ °n ?°m ,es parts d'intérets qu'il devait lui li-
' feuîl r', ■} . Vmie du P''ix de vente de la forêt de 

Waient 1 mtt'r venants, au moyen de leurs offres, 
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ont I icuoiiio, au iiiuycil ut 

.'JS' le8«gag-ments pris par Talabot; 
îuiseprélnt

qUH Pergonne n'avait alors soulevé la difficulté 
Bonnard Inn aulour(i'hui au sujet du droit revendiqué par 
Jîvoter'à,r- Propriétair-î réel desdites parts d'intérêt, 
ji

s
. «semblée générale convoquée pour le 23 de ce 

*-^SnH
Ufi le 14 jniUot 18G0> entw le jugement et l'ar-

,in»Pari™p s ai;tntlsont, par exploit de Chapelle, huis-
N»retconrre8lstré' dt'claré a Bonnard que, voulant lui 
^s'obiw ■ mer la propriété des titres énoncés audit ac-
^ les no ,„ "l envers lui a lui donner et lui donnaient en 
ritPSaciiuns°'rS néc('S!-aires Pl)ur faire opérer le transfert 
V'soit au npop!8!}1 s registres de la société, soit à son pro-
^•«Cmn it0US au,res qu'il lui convi ndrait de dé-Salions i,- s Pouvoirs pour faire représenter les-
SpfclaSi.; Ps aux votpsdfs délibérations des assem 
5»«JcIii! °C1!-e'a 1Vff,t d'exercer tous les droits so-
E^ttaïut t ,lU's a.ct'ons, droits soeiaux qui, aux tr-r-
t?^ dernip • societa> ne peuvent être exercés qu'au 
h^toHoi i tUui,ires inscrits aux registres des trans-
Na» ;,Ve 'edern;-
"«nom; la so^-iété 

ta ^"llu n 
**«niirdn f iCPt engagement pris par les défendeurs 

r "' ',.'.j',s ' :. Puis explicite que celui contenu dans les 
ii?5!,<ioit A," 8i's soit devant 18 Tribunal, soir, devant la 
«*siv>..,'.être consi ' ' 

■r cessionnaire, qui jusque là demeure 
n'a pas fart régulariser lo transfert à 

Oj -COriCl7fcion™|Consi,'éré comme une interprétation des-
"fciiaieut in,:„ '"es> dans ia pensée des intervenants, 

es pouvoirs nécessaires pour que Bonnard 
lisent ro ° leur plénitude les droits de propriété 
^Blu n,,» • us 8ur 1,>s «ctiou- dont il s'agit; 

s' à tort que les défendeurs se refusent 
Bonnard tous les pouvoirs qu'il récla-Prentiren^ •«««i»» mus lus [«anuns 1111 u rf.cia-

rfr'ion d",P" auJ votes de l'assemblée générale, dans 
ïiiîe'HPis ttnn dmt''rôts qui lui appartiennent, mais 
.7>ioé- par 3011 contrat de transférer dans un dé-

o^CSi^fiK0nnard étant'uù-même porteur de vingt 
»HiJMC-lété ne f?ir ^ nom, aucune disposition des statuts 

w. les nrnn.°A?lacle a ce qu'il représente, comme 
^à|-fét«ntion X

leliVres,aPPareiitâ des actions côdéas, et 
l% n!i

>SeiIll'fse le , '1U "n bul 'égitim.e, ce'ui de faire figu-
. ÀtVoféJés; Propnetaire véritable à la place des titu-

h^£h0t' app,elâ en cause comme directeur-
'qu«Uoanar.Je

t
H d°nc mal fondé d.ms sarésis-

iria internet droit à le maintenir au pro-

cès pour rendre le présent jugement commun avec la so-
ciété ; 

« Attendu que Bonnard justifiant sa demande par un enga-
gement authentique des défendeurs, est en droit d'obtenir 
l'exécution provisoire ; 

« Par ces motifs, 
« Ordonne à l'égard du prince de Wagram, d'Ovide Voisin 

et de Paul Belin, que pour compléter, d'après leur engage-
ment, les pouvoirs par eux donnés à Bonnard, le présent ju-
gement vaudra de leur part procuration audit Bonnard pour 
les représenter à l'assemblée générale de la société de Kare-
zas, indiquée pour le 2S de ce mois, et à toutes les assem-
blées, jusqu'à ce que les actions par eux cédées soient ins-
crites au nom des véritables propriétaires ; 

« Ordonne à l'égard de Talabot ès nom, que le présent ju-
gement sera commun avec la société dé Karezas ; 

« Ordonne l'exécution provisoire du présent jugement, 
nonobstant appel et sans caution, et même sur minute, à rai-
son de l'urgence ; 

« Et condamne les défendeurs chacun en ce qui le com 
erne. » c .„!„., 

TRIBUNAL DE COMMERCE DU HAVRE. 

Présidence de M. Mallet. 

Audience du 25 octobre. 

GiPITAI.NE. — ARRIMiGIÎ. — CHiRGEMENT SUR LE PONT. — 
CONVENTIONS AVEC LES CÏUl'.GEURS. — CO>NAISSEMENTS. 

 VOYAGE DE HULL AU HAVRE. — PETIT CABOTAGE. 

CERTIFICAT DE BON ARRIMAGE. CONNAISSEMENTS AN-
GLAIS. — CLAUSE in and upon. — USAGES. — ASSU-
RANCE. 

/, Un capitaine ne peut, vis-à-vis des réclamaleurs, invo-
quer des conoenlions intervenues entre lui et les chargeurs, 
mais non mentionnées sur les connaissements. 

line peut spécialement invoquer à sa décharge, vis-à-vis des 
réclamaleurs, l'autorisation de charger sur le pont non re-
latée sur les connaissements, et qu'il aurait obtenue des 
chargeurs. 

II. La clause des connaissements anglais exprimant que le 
capitaine a embarqué les marchandises composant le char-
gement de son navire IN AND UPON-signifie que les mar-
chandises ont été mises dans et à bord du navire; et, loin 
d'entraîner pour (e capitaine la faculté de charger sur le 
pont, cette clause, d'après les usages anglais, entraîne, au 
contraire, l'obligation de charger dans la cale. 

III. En cas de navigation au petit cabotage, le capitaine peut 
charger sur le pont sans aucune espè'ce d'autorisation de 
la part des chargeurs. 

IV. La navigation de Huit au Havre est une navigation de 
petit cabotage, pour laquelle il est dès lors licite au capi 
laine de charger sur le pont. 

V. Pour les marchandises chargées sur le pont comme pour 
celles chargées dans la cale, le capitaine, en cas d'avaries, 
est tenu d'établir qu'il avait pris toutes les précautions néces-
saires pour proléger les marchandises, et suivi les règles 
d'un bon arrimage. 

Il doit, en conséquence, sous peine de responsabilité, faire 
constater à son arrivée le bon arrimage des marchandises 
chargées sur le ponl aussi bien que de celles chargées dans 
la cale. 

Ainsi, le capitaine qui, sans attendre les constatations du 
capitaine-visiteur par lui requis, débarque et désarrime 
les marchandises chargées sur le pont sans faire constater 
par l'expert, avant tout débarquement, qu'il avait mis des 
pavages sous les marchandises, et qu'il tes avait abritées 
par des prélacis, demeure responsable de toutes les avaries 
dûment justifiées. 

VI. Les propriétaires des marchandises chargées sur le pont, 
au petit cabolcge, ne peuvent réclamer au capitaine la 
restitution des primes d'assurances qu'ils auraient payées 
pour leurs marchandises comme si ces marchandises 
avaient été chargées sur le ponl, sous le prétexte qu'en 
cas de sinistre, les asmreurs , auxquels ce mode de char-
gement n'avait pas été déclaré, n'auraient rien rembour-
sé, et que les réclamaleurs auraient ainsi fait une dépense 
inutile. 

Le steamer Admirai-Kanaris, capitaine King, avait été 
affrété par une maison de l.iverpool, pour transporter de 
Hull au Havre une quantité importante de balles de coton 
à l'adresse de plusieurs négociants du Havre. Le capitai-
ne King allègue qu'il avait été autorisé à mettre sur le 
pont de son navire un certain nombre de balles. La quan-
tité à embarquer n'aurait d'ailleurs pas pu être placée 
dans la cale. Quoi qu'il en soit, le capitaine King délivra 
aux chargeurs des connaissements à ordre, ne spécifiant 
pas d'une manière formelle cette autorisation. Aucun fret 
n'était stipulé dans les connaissements, qui se bornaient à 
énoncer à la charge des réclamaleurs des remboursements 
déterminés. Au surplus, les connaissements, d'après les 
traductions, énonçaient que les balles de cotoa avaient < té 
chargées en bon ordre et bon conditionnement paf'Jnhu 
Duukei ly et Le, « dans et sur» (en anglais in and upon) le 
bon steamer nommé Admiral-Kanaris, capitaine King. 

Le steamer Admirai Kanaris quitta Hull le 2 juillet 
dernier, et arriva au Havre le 4, après avoir éprouvé dans 
sa traversée quelques mauvais temps. 

Le5, on commença le dicharg meut en mettant d'a-
bord à terre les balles chargées sur le pont. Un capitaine 
visiteur fut néanmoins requis par le capitaine pour consta-
ter le bou arrimage des marchait lises ; mais le décharge-
ment avait été commencé arrière de lui, et le capitaine 
visiteur constata ce qui suit dans son rapp >rt : « Nous 
avons reconnu que l'on procédait à la mise à terre des 
balles de coton arrimées sur le pont du navire, et déc'a-
rous qu'as-ant notre arrivée il s'en trouvait une grande 
quantité de débarquées et d'arrimées en un lot sur le 
quai; ce qui nous a mis dans l'impossibilité de lescompier 
et de leur faire porter une marque, afin de les distinguer 
des balles placées dans la cale. » Ces balles paraissaient 
atteintes légèrement d'avaries causées par la mouille. 

M. Hnchiing, réolatnateur, suivant deux connaisse-
ments, de7-i4 balles, dont 600 environ avaient été chargées 
sur le pont, prétendit que ces avaries devaient retomber 
à la charge du capitaine, et dès le 5 juillet il l'assigna 
devant le Tribunal en nomination d'experts ayant pour 
mission de procéder à la visite des balles chargées sur le 
pont et d'eu évaluer l'avarie. Le Tribunal confia celte 
mission à MM. Foubert et VVestphalen, négociants, et 
Coesme, courtier. Daus leur rapport, déposé au greffe le 
12 juillet, les experts déclarèrent qu'ils avaient reconnu 

que les balles chargées sur le pont avaient été plus ou 
moins avariées d'eau de mer et d'eau douce, et estimè-
rent la dépréektion qu'elles avaient subie par le fait du 
chargement sur le pont, à lkib>g. par balle. 

Cependant, la 12 juillet, MM. Langstaff Ehrenberg et 
Maillard, consignataires de V Adrniral-Kanaris, assignèrent 
M. Huchting ea paiement de 8,400 fr. 75 pour rembour-
sement des chtrges et frais lui incombant. Les parties 
s'entendirent pour le règlement de cette somme, ré-
servant seulement entre elles les difficultés soulevées par 
M. Huchting par suite du chargement sur le pont, et, le 
2i août, MM. Langstaff Ehrenberg et Maillard assignèrent 
M. Huchting devant le Tribunal pour faire dire à tort ses 
prétentions à ce sujet. Ils soutenaient, en s'appuyant sur 
les traductions des connaissements produits de part et 
d'autre, que les expressions ia and upon, traduites par 
les courtiers jurés par ces mots dans et sur, exprimaient 
que le capitaine avait chargé ou s'était réservé de charger 
dans la cale et sur le pont du navire. Ils ajoutaient que 
le capitaine s'était entendu à ce sujet avec les chargeurs, 
qui étaient les affréteurs du navire, et qu'il aurait été d'ail-
leurs impossible à ceux-ci d'ignorer qu'eu égard à sa 
jauge ' Adrniral-Kanaris n'aurait pu porter toutes les 
balles chargées par les affréteurs si on n'en avait mis sur 
le pont. Ils prétendaient, en outre, que le chargement 
sur le pont avait été licite pour le capitaine King ; que la 
navigation de Hull au Havre était une navigation de petit 
cabotage d'après l'ordonnance du mois d'octobre 1740; 
qu'en pareil cas et aux termes de l'article 229 du Code de 
commerce, le capitaine avait pu charger sur le pont, et 
que ce mode de chargement ne pouvait donner lieu à au-
cune récàmation de la part des propriétaires de la mar-
chandise, Ils faisaient remarquer enfin que M. Huchting, 
dans le (as même où le capitaine serait responsable, ne 
pourrait ni réclamer pou'- préjudice d'autres sommes que 
celles d«nt il aurait lui-même tenu compte à ses ache-
teurs à tire de réfaction. 

M. Hœhting a répondu que les connaissements conte-
naient uie dérogation à l'article 229, et qu'ils excluaient 
pour le capitaine la faculté de charger sur le pont. A cet 
égard, iia produit un parère daté de Liverpool, du 12 
juillet, Ktestant qu'il était dans ce port d'un usage inva-
riable elgéuéral d'arrimer sous le pont toutes marchandi-
ses par iateau à vapeur; qu'à moins d'une dérogation ex-
pressément convenue, le capitaine était responsable de 
toutes araries arrivées aux marchandises chargées sur le 
pont, elque la phrase « dans et sur, in and upon, » ne 
signifiait pas autre chose dans les connaissements anglais, 
que ls marchandise avait été chargée sous le pont. M. 
Huclrting a encore soutenu que la navigation de Hull au 
Havre devait être considérée comme de grand cabotage, 
et qie, d'ailleurs, s'agissant d'un navire anglais et d'un 
cha:gement fait en Angleterre, il fallait uniquement s'ar-
rêter aux usages anglais. Et résumant ses demandes en 
donmages-intérêts, M. Huchting a déclaré les réduire à 
3,311 fr. pour le dommage éprouvé par la marchandise, 
et à 1,238 fr. 60 c. pour le remboursement de primes par 
Impayées pour l'assurance dans l'ignorance du charge-
ment de ses marchandises sur le pont, ce qui, en cas de 
sinistre, eût rendu celte dépense inutile et inefficace pour 
lui. 

Le Tribunal a statué dans les termes suivants : 

< Attendu que les faits de la cause se présentent ainsi : 
> Huchting ayant à faire venir de Liverpool au Havre 744 

baies coton, s'entendit avec une maison de Liverpool, qui, -
moyennant un prix à forfait, s'engagea à lui transporter ses 
coDns via Hull ; ayant d'autres engagements similaires, 
cet;e maison affréta a Hull le steamer Admirai Kanaris, ca-
pitaine King, à des conditions restées inconnues, les connais-
sements ne'portant aucun fret, mais indiquant seulement en 
remboursement la somme convenue pour le transport de Li-
verpool au Havre ; 

« A l'arrivée de l'Adrniral-Kanaris dans ce port, Huchting 
ayaU eu connaissance que presque toutes ses balles de coton 
avaient été chargées sur lepom et mouillées, forma contre 
le capitaine King, devant le Tribunal, une demande afin 
qu'un ou plusieurs experts fussent nommés à l'effet d'établir 
rimpoitance de l'avarie; 

« Atendu que suivant le rapport desdits experts, l'avarie 
doit être calculée à raison de 1 kilog. par balle, ensemble 744 
kilog. l'uni valeur de 3,311 fr.; 

« Atfendu que Huchting reclame, d'une part, 3,311 fr., 
estimtiton de l'avaria, et, d autre part, 1,238 fr, 60,^montant 
des prines d'assurances payées, et ce sans profit jjour lui, 
puisqui, dit-il, ses assureurs auraient, en cas d'accident, re-
fusé dele rembourser, par suite du chargement de la mar-
chandise sur le pont ; 

« Atendu que le capitaine King, en refusant de faire droit 
aux demandes reconventioniielles de Huchting prétend : 

« l°Qu'en chargeant sur le pont, il n'a fait que suivre les 
instruOions des chargeurs correspondants du demandeur, et 
que e st à ces derniers, et non à lui, que Huch ing doit 
aJresstr sa réclamation, s'il y a lieu ; 

« 2eQue les connaissera- rits portent imprimé que 1rs mar-
chandas ont été chargées n AND UPON (ne good ship called 
Admial Kanaris; que cette expression IN AND UPON siguihe 
que lecapitaine s'est réservé la faculté de charger sur le pont, 
aussi lieu que dans la cale, . 

« 3' Que la nav,galion de Hull au Havre est de petit cabo-
tage, (t que, pour ce, genre de navigation, la loi accorde aux 
capiisaies le droit de charger sur le pont ; 

« (fiant au premier point : 
« Utendu qu'un capitaine est toujours responseble de ses 

actes et qu'il ne. peut, vis-à-vis di s réclamai- ers, invoquer 
des ;oiiventions intervenues entre lui et les chargeurs, mais 
non mentionnées sur les connai-sements ; que, pour mettre 
ta responsabilité à couvert, King avait simplement à mettre 
sml-s connaissements que la marchandise avait été chargée 
surle pont ; que s'il ne l'a pas fait, c'est ou qu'il n'y était pas 
auitrisé, ou qu'il a accordé confiance aux chargeurs avec 
leifuëfe, dans ce dernier cas, il aura à s'entendre. 

i Quant au second point, 
i Attendu que l'expression in and upon signifie dans et a 

bo'd; que c'est la formule ordinaire des connaissements an-
gLis, de même que celle de : sous le franc titlac est htb.tuel-
leen France; que cette expression, d'après les usages anglais, 
n'intraîne nullement pour le capitaine la faculté de charger 
lei marckaudises sur le p ait, mais bien au cuatraire 1 obli-
gation décharger dans la cale; 

« Quaïtau troisième point, 
« Vu larticle 229 du Code de commerce, ainsi conçuj 
« Le cipitaine répond égalem nt de tout le dommage qui 

« peui ak-iveraux marchandises qu'il aurait chargées sous le 
• lillac <t son vaisseau sans te consentement écrit des char-
« geurs.Dette disposition n'est point applicable au petit ca-
« botage s 

« Attendu qu'il en résulte que les capitaines ont, dans ce 
cas, le droit de charger les marchandises surle pont, aussi 
bien que dans la cale, et ce, sans avoir betoin d'eu prévenir 
les chargeurs. 

« Vu l'ordonnança de 1740, article 3 : « Sera néanmoins 
« réputée navigation au petit cabotage celle qui se fera par 
« les bâtiments expédiés dans les ports de Bretagne, Norman-
« die, Picardie et Flandre, pour ceux d'Ostende, Bruges, Nieu-
« port, Hollande, Angleterre, Ecosse et Irlande; celle qui sa 
« fera par les bâtiments expédiés dans les ports de Guyenne, 
« Saintonge, pays d'Aunis, Poitou, et îles en dépendantes, 
« sera fixée depuis Bayonne jusqu'à Dunkerque inclusive-
« ment; celle qui se fera pareillement par les bà iments ex-
« pédiés dans les ports do Bayonne et de Saint-Jaan-de-Luz 
« à ceux de Saint Sébastien, du Passage et de la Corogne, et 
« jusqu'à Dunkerque inclusivement, et pour ce qui concerne 
« les bâtiments qui seront expédiés dans les ports de Proven-
« ce et du Languedoc; sera réputée navigation de petit èaM 
« botage, celle qui se fera depuis, et y compris les ports do 
» Nice, Villefranche, et ceux de la principauté de Monaco jus-
« qu'au cap de Greuz. » 

« Vu l'arrêté du 14 ventoso an XI : « La navigation, dite 
« du petit cabotage, est étendue jusques et y compris l'Es-
caut. Cette navigation est permise à tous les bâtiments dans 
« les ports de l'Océan. Il n'est rien changé aux autres dispo-
« sitions prescrites par les anciennes ordonnances ou règle-
« ments concernant la navigation du petit cabotage. » 

» Vu l'ordonnance du 12 février 1815 : « Les limites du 
« petit cabotage dans la Méditerranée, qui étaient fixées par 
« l'ordonnance du 18 octobre 1740 aux ports compris depuis 
« le cap Creuz jusqu'à Monaco, sont étendues, du côté do 
« l'Est, jusques et y compris Naples, et du côté de l'Ouest, 
« jusques et y compris le port do Malaga. La navigation aux 
» îles de Corse, de Sardaigne et îles Baléares sera aussi répu-
« tée être navigation de petit cabotage. Sera, au surplus, la-
« dite ordonnance du 18 octobre 1740, exécutée en tout c?< 
« qui n'est pas contraire à la présente. « 

« Attendu qu'il résulte des ordonnances et arrêtés précités 
que la navigation de Hull au Havre est du petit cabotage, et 
que par conséquent, King avait le droit de charger sur le 
pont les cotons de Huchting sans avoir besoin de son autori-
sation pour le faire ; 

« Qu'à la vérité, en constatant le droit strict, le Tribunal 
ne peut que regretter l'absence d'une loi postérieure chan-
geant à certains égards les dispositions de l'ordonnance du 
18 octobre 1740, en ce qui concerne la navigation du-petit ca-
botage ; 

« Attendu que si un capitaine est responsable d'un mau-
vais arrimage dans la cale, il ne saurait en être différemment 
lorsqu'il s'agit de marchandises chargées sur le pont au pé-
rit cabotage ; que si, pour la cale, il ne fait pas constater par 
un capitaine-expert le bon arrimage, il est passible des ava-
ries qui peuvent être survenues à la cargaison ; que de mê-
me si, pour les marchandises chargées sur le pont et sujet-
tes à avaries par le contact avec l'eau de mer, il n'a pas fait 
constater qu'il avait pris les précautions que recommande la 
simple prudence, soit mis des pavages sous la marchandise 
pour faciliter l'écoulement de l'eau et des prélarts pour l'abri-
ter, il est également responsable des avaries survenues ; 

« Attendu, dans l'espèce actuelle, qu'il résulte du rapport 
du capitaine-expert, qu'à son arrivée devant le bord du stea -
mer Adrniral-Kanaris, on procédait à la mise à terre des 
balles de colon chargées sur le pont. ; qu'il s'en trouvait déjà 
une certaine quantité de débarquées et arrimées en un lo', 
ce qui l'a mis dans l'impossibilité de les compter et de leur 
faire mettre une marque ; qu'il résulte de ce fait que le capi-
taine King ne peut justifier d'un bon arrimage sur le pont, et 
que sa précipitation même est un indice d'un manque de pré-
caution de sa part ; qu'il ost donc responsable du dommage 
causé; • 

» Attendu qu'il résulte des documents fournis par Huch-
ting lui-même, sur la demande qui lui en a été faite, que, 
lors de la livraison à ses acheteurs des 744 balles en ques-
tion, il n'a eu à accorder que 358 kilog. de refaction ; que, par 
conséquent, c'est bien là tout le dommage éprouvé par lui, 
soit 1,593 fr. 10c; 

« lin ce qui touche la demande de Huchùng en rembour-
sement des 1,238 fr. 60 c. pour primes payées par lui : 

« Attendu qu^ la loi est formelle; qu'un voyage de Hull au 
Havre est du p tit cabotag-; que pour cett* navigation les 
capitaines ont le droit d'ë charger sur le pont ; qu-, par con-
séquent, la question d'assurance ou de iioma.-suraneo ne 
concerne pas 1^ capitaine King ; 

« Par ces motifs, 
o Le Tribunal, statuant en premier rassort, condamne le 

capitaine King. par corps et biens et par privilège sur son na-
vire, à payer à Huchting la somme de 1,593 fr. 10 c. pour 
l'importance du dommage dont il s'agit ; 

» Le condamne, en outre, aux intérêts de droit et aux dé-
pens. » 

(Plaidants : Me Delange pour M. Huchting. et M' Guer-
rand pour le capitaine Kiug et KM. Langstaff Ehrenberg 
et Maillard.) 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA DORDOGINK. 

Présidence de M. Lacaze, conseiller à la Cour 
impériale de Bordeaux. 

Audience du 28 octobre. 

cours AYANT OCCASIONNÉ LA MORT. 
Une accusation de coups ayant occasionné la mort, 

portés par un mari sur la personne do sa femme, amenait 
sur les bancs de la Cour d'assises le nomme Mu Bbqo-
las, âgé de vingt-sept ans, propriétaire cultivateur de la 
commune de Ladornac, arrondissement de Sai lat. 

Voici les faits tels que les rapporte l'acte d accusation : 

« Jean Nicolas, cultivateur, demeurant à Ladornr.c, a 
épousé au mois de mai 18G2, la nommée Marie Lacoste, 
à"éedè dix-huit ans, qui vint habiter avec son mari chez 
sou beau père et sa beile-inère. Là bonne h umo:uo nt. 
dura pas longtemps dans le ménage; les époux Nicolas 
adressaient des reproches à leur belle-fille en termes 
acerbes, parce qu'elle ue travaillait pas, préletid^ieut-ils, 
antaut qu'elle aurait dû; l'accusé, de sou côté, dont le ca-
ractère est brutal et enclin à la jalousie, injuriait trçqueui-
ment sa femme, et dirigeait contre elle les plus injustes 
récriminations. 

« Tous les témoins enteu lus dans l'iustrmtton ont, eu 
effet, attesté que Marie Lacoste était.douée d'cxocil-ntcs 
qualités, et que sa conduile, au point de vue des mœars, 
avait toujours été irréprochable. 

« Cette jeune l'enune s'était plainte à plusieurs reprises 
des mauvais traitements auxquels elle était eu butte, 
rmand eut lieu uue scène de violence qui a eu la p.us 
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triste issue. „. , „, 
« Dans la matinée du lundi 18 août 1802, Nicolas (ils et 

sa femme quittèrent ensemble leur maison d'habitation 
pour aller travailler dans les champs ; arrivés dans un 
chemin bordé de murs, au lieu dit de la Tuillère ou de 
l'Olivier, l'accusé déposa subitement une araire qu'il por-
tait sur l'épaule ; cédant à un mouvement de jalousie que 
rien ne justifiait, il adressa des injures à sa femme et lui 
porta dans les reins, avec une grande violence, des coups 
de pied qui la renversèrent. 

« Marie Lacoste se releva, mais elle reçut aussitôt deux 
coups de pied qui l'atteignirent au bas-ventre, et elle 
t.omba une seconde fois. Elle ressentit immédiatement 
après dans tout le corps, et principalement dans l'abdo-
men, de vives douleurs qui devinrent de plus en plus in-
tenses ; deux jours plus tard, elle fut obligée de s'aliter, 
et daus la nuit du 22 au 23 elle rendit le dernier soupir. 

« Les habitants de la commune, vivement émus de ce 
triste événement, n'hésitèrent pas à attribuer la mort de 
Marie Lacoste aux actes de violences de son mari. 

« L'accusé, mis en état d'arrestation, a vainement pro-
testé de son innocence. Aucun témoin n'a assisté, il est 
vrai, à la scène du 18 août ; mais, ce jour-là même, Marie 
Lacoste, en proie à la plus vive émotion, a révélé à plu-
sieurs témoins les actes de brutalité dont elle venait d'être 
victime. Les propos tenus peu de temps auparavant par 
f accusé devant un témoin, l'insensibilité et la dureté dont 
il a fait preuve envers sa femme pendant sa courte mala-
die, en lui reprochant en termes injurieux de feindre l'in-
disposition dont elle se plaignait, atin de se dispenser de 
travailler, révèlent clairement les sentiments haineux qui 
l'ont poussé à commettre le crime qui lui est imputé. Les 
constatations de la science médicale achèvent enlin de dé-
montrer la culpabilité de l'accusé. L'homme de l'art com-
mis pour procéder à l'autopsie a en effet trouvé les plus 
grands désordres dans l'intérieur du corps de la victime; 
il a déclaré que Marie Lacoste avait succombé à un état 
cbngestif général qui doit être attribué aux violences ex-
térieures exercées par Nicolas sur la personne de sa 
femme. » 

Déclaré coupable, avec circonstances atténuantes, l'ac-
cusé a été condamné à deux ans de prison et 100 francs d'amende, 

Ministère public, M. Arnaud, substitut de M. le procu-
reur impérial. 

Défenseur, M" Lamberterie , avocat du barreau de 
Brive. 

COUR D'ASSISES DU CHER. 

Présidence de M. Sauty, conseiller. 

Audience du 27 octobre. 

VOL COMMIS AU FALAIS-DE-JUSTICE DE BOURGES. 

Le 3 septembre dernier, le coneiorge de la mairie de 
Bourges fut fort étonné de ne plus voir, dans le cabinet 
de M. le juge de paix, de rideaux et de pendule. Il alla 
immédiatement faire part de cette découverte à M. le 
commissaire, de police qui remarqua que le malfaiteur 
avait dû s'introduire dans cet appartement en escaladant 
une fenêtre restée entr'ouverte. Un morceau de pain avait 
été laissé par le voleur ; il était pareil à celui qui avait été 
vu la veille dans la journée dans les mains d'un nommé 
Henriet, réclusionnaire libéré en surveillance à Bourges. 

Il fut arrêté encore nanti des débris de la pendule. 
Toute dénégation devenait inutile, et cet individu fut 
obligé de reconnaître qu'en effet il s'était introduit vers 
onze heures du soir, à l'aide d'escalade, dans le cabinet du 
juge de paix, et qu'il en était sorti vers quatre heures du 
matin emportant les rideaux et la pendule. 

Il avait facilement trouvé à se défaire de ces objets chez 
des brocanteurs peu scrupuleux qui ne sont que trop por-
tés à acheter à vil prix des objets dont ils devraient ce-
pendant suspecter l'origine. 

Bien qu'Henriet ne soit âgé que de vingt-six ans, il 
n'en a pas moins subi déjà plus de dix condamnations. 

L'accusation a été soutenue par M. le substitut Gesbert. 
M" Servat était chargé de la défense de l'accusé. 
Le jury a rapporté contre Henriet un verdict de culpa-

bilité pur et simple, à la suite duquel la Cour a prononcé 
une condamnation à sept années de travaux forcés. 

VOLS QUALIFIÉS. 

Depuis le mois de mars dernier, et notamment pendant 
les mois de juin et juillet, de nombreux vols eurent lieu 
dans la commune d Uenrieht-morit. C'étaient surtout les 
domestiques d'un sieur Deschamps, propriétaire et mar-
chait 1 de bois à Henricliemont, qui en étaient victimes. 
Tou es ces soustractions frauduleuses commises dans les 
mêmes circonstances, à l'aide des mômes moyens, de-
vaient être évidemment l'œuvre d'un même malfaiteur. 

Les soupçons ne tardèrent pas à se porter sur le nom-
mé Méchiu, âgé de dix-nenf ans, ayant la plusNiétestable 
réputation, et capable de recourir au crime pour satisfaire 
ses habitudes de débauche. Deux fois il avait été surpris 
couché daus le grenier du sieur Deschamps ; et pour jus-
tifier sa présence insolite dans ce lieu, il était entré dans 
les explications les plus invraisemblables. D'ailleurs, un 
couteau pareil à celui qui avait été dérobé à une des victi-
mes de ces nombreux vols avait été vu dans ses mains. 
Enfin le doute ne fut plus possible lorsque, le 3 août, on 
trouva dans les anciens fossés de la ville un paquet conte-
nant, au milieu des nombreux effe's d'habillement sou-
straits aux domestiques du sieur Deschamps, un chapeau 
appartenant à Môchm. 

Un mandat d'arrêt l'ut alors décerné contre lui. Il fut 
arrêté le 10 août, et lit devant M. le juge d'instruction les 
aveux les plus complets. 

Dans le courant du mois de mars dernier, il était entré 
pendant la nuit dans une écurie d'Henriehemont, et pro-
uvant du sommeil du domestique qui y couchait, il s'é-
tait emparé de sa montre accrochée à la tête de son lit 
Plus tard, sur les réclamations de celui-ci, il s'était déci-
dé à la lui remettre. 

Enhardi par ce premier succès, il s'introduisit, dans la 
nuit du 31 mai au 1er juin, dans une vieille maison dé-
pendant de l'habitation du sieur Deschamps. Aucune des 
portes n'étaient fermées ; il lui fut ainsi facile d'ouvrir 
une armoire et de s'emparer de 8 fr. et de deux foulards 
appartenant à la tille Bonnet. 

Quinze jours, après, profitant de l'incroyable incurie 
de cette fille et de ses maîtres, il pénétrait encore, à l'aide - d'escalade et d'effraction extérieure, dans cet apparte-
ment. Cette fois encore l'armoire était ouverte, et il dé-
robait au préjudice de la même personne une somme de 
12 fr. 

Le 24 juin, il entrait la nuit dans cette maison, et dans 
la même armoire il prenait à la fille ïhébaut, qui avait 
remplacé Maiie Bonnet, une certaine quantité d'objets 
mobiliers. Mais cette fois plus de précautions avaient été 
prises,, et il avait été obligé, pour mettre sou crime à exé-
cution de recourir à l'escalade, à l'effraction intérieure et 
extérieure. 

Un autre domestique du sieur Deschamps, Belleville 
eut à constater aussi deux vols commis à son préjudice 
le premier le 13 juillet, le second le 1" août ; son coffré 
était dans l'écurie de s^n maître, et Méchiu n'hésita pas 
à pénétrer en plein jour dans ce bâtiment à l'aide d'esca-
lade, et à fracturer ce meuble pour s'approprier l'argent 

et une 
I 
lfle partie des objets qu'il renfermait. 

.Enfin à Ivoy-le-Pré, le 1" août, l'accusé se rendait 
coupable d'un septième vol. Il put, en brisant un carreau, 
pénétrer chez la veuve Migeou, et à l'aide d'une ellraction 
intérieure il souleva le tablier deJa commode, et s'empa-
ra de la somme importante de 200 fr., senle ressource de 
cette malheureuse femme. 

Non seulement Méchin a l'habitude du vol, mais il est 
également signalé comme un paresseux et un débauché. 

M. le substitut Gesbert occupait le siège du ministère 
public. 
" Me Servat s'est borné à solliciter l'admission des cir-
constances atténuantes en faveur de son client. 

Le jury a répondu affirmativement à toutes les ques-
tions posées dans l'acte d'accusation. Toutefois, grâce aux 
circonstances atténuantes, Méchin n'a été condamné qu'à 
cinq années de réclusion. 

VOL QUALIFIÉ. 

Le 8 juin dernier, Jean Ruelle, cultivaîaur au yjllage 
do Deschamps, commune de Jars, étant parti pour la 
foire de Léré, d'où il ne devait revenir qtie le lendemain, 
sa femme, âgée de soixante et un ans, ei atteinte d'une 
surdité complète, était restée seule à son comioile, et sui-
vant son habitude, elle avait eu soin, le soir en se cou-
chant, de fermer exactement les rideaux de son lit. Le 
lendemain matin, au moment où elle se bva, elle s'aper-
çut que pendant la nuit un malfaiteur s'était introduit dans 
sa chambre, et qu'après y avoir fracture, à l'aide d'une 
serpe, la serrure d'un coffre, il avait bouleversé tous les 
effets renfermés dans ce meuble. Elle se rendit compte 
en même temps que, pour pénétrer dans l'appartement, 
le malfaiteur avait arraché les tampons delinge qui rem-
plaçaient un carreau cassé depuis longtemps d'une fenêtre 
située à soixante-quinze centimètres au dessus du niveau 
du sol, et que, passant son bras par celte ouverture, il 
avait pu facilement faire jouer l'espagnolette et escalader 
la fenêtre. 

Dès que son mari vint, elle lui fit part de ces remar-
ques, et celui-ci constata alors que cinq chemises en toile 
ainsi qu'une bourse également en toile, et contenant une 
somme de 110 à 130 fr. avaient été volés dans le coffre 
fracturé. 

Les circonstances dans lesquelles s'était accomplie 
cette audacieuse soustraction indiquent clairement que le 
voleur devait être parfaitement renseigné sur les habitu-
des des époux Ruellé et les dispositions de leur maison; 
aussi les soupçons se portèrent-ils immédiatement sur le 
nommé Alexandre Boulay, jeune homme de dix-huit ans, 
domestique dans le même village, et déjà conni comme 
un mauvais sujet. 

Cet individu allait souvent chez les époux Rœllé, plus 
souvent même que ceux-ci ne l'auraient voulu.Le 8 juin 
il avait vu Ruellé partir pour la foire de Léré, tt il avait 
eu soin de s'assurer que son intention n'était pas de reve-
nir coucher chez lni. Enfin une circonstance déiisive vint 
bientôt donner à ces premiers soupçons tous les caractè-
res de la certitude. 

Le lendemain du vol on avait trouvé sur un billot en 
bois, contre la fenêtre par laquelle l'escalade avait été 
pratiquée, une veste en coton rayée de bleu et de blanc, 
et rapiécée en plusieurs endroits. Cette veste, qui évi-
demment avait été laissée là par le voleur? fut saisie, et 
on reconnut sans peine qu'elle appartenait à Aexandre 
Boulay. Depuis quelques jours, il est vrai, Bouay avait 
abandonné ce vêtement dans un champ où il ttavaillait, 
mais ce champ était peu éloigné do la maison des époux 
Ruellé; l'accusé avait pu facilement, au momentde com-
mettre le crime, aller reprendre sa veste pour se proté-
ger contre le froid de la nuit. 

Arrêté dès le 10 juin et interrogé le jour même, Bou-
lay soutint d'abord qu'il était complètement étranger au 
vol qu'on lui imputait. Puis, quoique protestant ce son 
innocence, il oflrit de désintéresser les époux Ruellé oour-
vu qu'on lui accordât quatre jours pour se proeufir les 
ressources nécessaires. 

Enfin, ayant été, après ce dernier aveu, recondut au 
village de Deschamps, il déclara, dans la maison nême 
des époux Ruellé, que c'était bien lui qui avait voléleur 
argent dans les circonstances qu'on avait constatée, et 
soutint seulement n'avoir pas pris les cinq chemises qui 
avaient été enlevées du même coffre. 

Sommé alors d'indiquer au moins ce qu'il avait fait de 
l'argent qu'il reconnaissait avoir soustrait, il désignadtf-
féreuts endroits où il prétendit l'avoir déposé; mais les re-
cherches immédiatement opérées avec le plus grand soin 
n'amèrent aucun résultat. 

Dans le cours de l'instruction même, Boulay a es<ayé 
de rétracter les aveux qu'il avait d'abord renouvebs à 
plusieurs reprises, et il a accusé les gendarmes de les lui 
avoir arrachés par des manœuvres déloyales. Les agents 
de la force publique, ainsi incriminés, ont facilement fait 
justice de ces imputations mensongères, et ces lergiv<rsa-
lious de l'accusé ne sont qu'une nouvelle preuve ce sa 
culpabilité et du désir qu'il a de conserver le prodùt de 
son vol. 

Le siège du ministère public était occupé par M. le 
substitut Gesbert. 

M* Aubineau était chargé de la défense. 
Boulay a été acquitté. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS ;(va<ations). 

Présidence de M. Vignon. 

Audience du il octobre. 

LE MOYEN DE SE FAIRE 200 FR. DE RENTE, SAÎiS CAPITAL 
SI TRAVAIL. — ESCROQUERIES. 

L'annonce ci-après a été publiée dans le jotrnal le 
Siècle : 

200 francs de rente, sans capital ni travail. — Ecrie fran-
co aux initiales C. L., 43, rue Madame, Paris. — 40 entimes 
en timbres pour recevoir le moyen. — Nota. On rayera ce 
qu ou voudra après réception. 

Quatre-vingt-cinq lecteurs du Siècle ont écrit jranco à 
1 adresse et aux'imtiales indiquées ; nous allons er enten-
dre un, assigné à comparaître comme témoin devant le 
Tribunal correctionnel, pour déposer sur le fait o'escro-
querie imputé à Charles Laurent, employé, àaê le cin-
quante-cinq ans. ° 

Ce témoin est le nommé Chapelier : Le 9 octobrî, dit-
il, ayant lu dans le Siècle que pour 40 centimes de tim-
bres ou pouvait apprendre le moyen de se faire 200 
traucs de renie, sans capital ni travail , j'écris , M 

L> ™e Madame, 43, à qui il fallait s'adressr. Je 
mets-pour huit sous de timbre dedans, et un dessuspour 

onnT' T"' etant trCS curieux de savoir lb moyei des 200 lr. de rentes sans rien faire. Au bout de trois inirs 
n ayant pas de réponse, j'envoie quelqu'un rue tada-
me, 43, pour savoir ce que c'est que ce M. C. L I aper-
sonne revient, et me dit que c'est un nommé Cliarles eu-
rent, qui reçoit, à ce qu'il parait, un grand nombre de 
usures tous les jours, et qu'il m'enverra son moyen lelen-

à Ie 14, je/eç°?s le far,ieux m°yen ; 11 consitait a tacher de trouver des places de 2,000 fr. et à les procu-
rer

 a
 des employés qui en auraient besoin, Uyeniant 

une commission de 10 p. 100, ce qui fait, en efet, 20J fr. 
ï IKires dans l auditoire.) ' 

lrJZ ï T
aU em°ini on verra

 qu'outre/ les 200 I.., on recevait une récompense, bien supérieure 
pour un cœur honnête, au vil métal représentant la rente

 1 

promise • 

Monsieur, 
Journellement un nombre considérable d'emplovês de com-

merce se trouvent, soit pour une cause ou l'autre, sans em-
plois; un certain nombre d'entre eux ont eu l'idée d'intéresser 
a leur placement tout le monde, en offrant à celui qui leur 
fera obtenir un emploi, 10 pour 100 sur le montant de leurs 
iP?

l
0onnI?Pnts;

J
a'nsi un aPP<»atement de 2,000 francs pro-duit 200 lrancs de rente sans capital ni travail. 

J m bien voulu prêter mes initiales et mon adresse à cette 
combinaison, espérant qu'outre l'intérêt que l'on peut y trou-
ver, on sera charmé de rendre service a des jeunes Rens à qui 
il ne manque qu une occasion de se produire. 

Ayant prêté mon concours sans intérêt ni spéculation la 
personne qui indiquera un emploi, traitera directement avec 
celui qui sera jugé le plus apte à le remplir; il lui enverra 
ses références, qui, si elles le satisfont, en feront sans aucun 
doute son protecteur, tout en prélevant une part dans la po-
sition qu elle lui aura fait obtenir. 

A cet effet, le nom des personnes qui ont écrit est porté 
sur un registre avec son adresse ; ces personnes peuvent donc 
suivant leur position et leurs relations, se faire, sans capital 
m travail, des rentes et de la reconnaissance. 

Agréez, monsieur, mes civilités. 
G. L. 

M. le président : Vous, reconnaissez l'exactitude des 
faits, Laurent? — R. Oui, monsieur. 

D. Combien avez-vous re.cu de lettres d'individus vous 
envoyant des timbres? — R. Quatre-vingt-cinq. 

D. Et cent soixante-dix timbres. — R. Oui, monsieur. 

(
 D. Eli bien ! votre moyen serait une mystification, si ce 

n était une escroquerie, et la prévention dit que c'est une 
escroquerie — R. Je n'ai jamais eu la moindre pensée 
d'escroquerie ; au contraire ; je n'ai même jamais eu l'idée 
d'un bénéfice, mon intention ayant toujours été de faire 
cela sans intérêt ni spéculation ; ainsi les 40 centimes de 
timbres étaient pour payer les frais et l'affranchissement 
des réponses; ainsi, j'ai reçu cent soixate-dix timbres à 20 
centimes, ce qui fait 34 francs; et voici le compte que 
j'avais dressé : 

1° Pour annonces 7 fr 50 
2° Achat d'un registre 5 ' 50 
Affranchissement, dr*squalre-vingt-cinq réponses 17 » 
Letires non affranchies et timbres retournés » 65 
Pour papier et copies 4 35 

Total 35 fr. 
H. Vous avez déboursé tout cela? En sorte qne vous en 

êtes pour 1 fr. de votre argent? — R. Non, je n'ai pas eu 
le temps de débourser cela, puisque j'ai été arrêté ; mais 
enfin voilà le compte que j'avais dressé. 

D. Ainsi vous prétendez faire prendre au sérieux la ré-
vélation d'un moyen qui consiste à découvrir des emplois 
de 2,000 fr. pour les procurer moyennant une commis-
sion de 10 pour 100? — R. Mais, monsieur, j'ai moi-
même été victime de ces intermédiaires qui procurent des 
places; ainsi, un de ces intermédiaires m'en avait procuré 
une et m'avait pris 50 fr. de commission ; deux mois 
après, il va trouver mon patron et lui demande .- « Etes-
vous content de l'employé que je vous ai envoyé? » Mon 
patron lui répond : « Peuh... oui... » assez faiblement à 
ce qu'il paraît. Ce que voyant, mon individu ajoute : « Si 
vous n'en êtes pas très content, dites-le; j'en ai un autre qui 
fera parfaitement votre affaire. » Ainsi, après m'avoir pris 
50 fr., il cherchait à mettre un autre à ma place, pour lui 
prendre 50 fr. à sen tour. 

D. Eh bien! en quoi cela rend-il votre idée sérieuse ? — 
R. En ce que je substitue des gens honnêtes à des fri-
pons. 

M. le président : Allons, en voilà assez, c'est une dé-
rision. 

Le Tribunal condamne le prévenu à deux mois de pri-

10, 

son. 

CONSEIL DE RÉVISION DE PARIS. 

Présidence de M. le général Ambert, commandant l'une 
des brigades de cavalerie du 1er corps d'armée. 

Audience du 31 octobre. 

VOL DE PIÈCES DE CONVICTION PAR UN GREFFIER TEMPORAIRE 

— FO.NDS DÉPOSES PAR LA PARUE PLAIG.VAME. 

Le greffier dn 1er Conseil de guerre de la 3' division, 
séant à Lille, ayant obtenu un congé, fut remplacé provi-
soirement dans ses fonctions par un sous-officier apparte-
nant au 43e régiment d'infanterie de ligne. Ce militaire, 
nommé Nicolin, possédait une certaine capacité intellec-
tuelle qui deux fois lui avait fait confier le poste de ser-
gent-major ; ce n'était.point un jeune homme, il coinp 
lait déjà vingt années de service, et le général comman-
dant la 3'! division, en l'appelant aux fonctions provisoires 
de greffier, avait pensé faire un bon choix. 

Cependant, peu de jours après, le capitaine-rapporteur 
près le 1" Conseil de guerre de Lille ayant une procé-
dure en cours d'instruction, fit appeler en témoignage une 
dame Ayrolle, qui déposa, comme pouvant servir de pièce 
de conviciion, une somme d'argent. M. le rapporteur 
plaça cette somme dans une cachette, et continua à in-
struire. Au moment où on eut besoin de représenter cette 
somme, on apprit que le sieur Nicolin avait disparu de-
puis deux jours pour se réfugier à l'étranger. Le greffier 
titulaire étant venu reprendre ses fonctions, constata que 
la somme de 124 fr., placée dans les pièces à conviction 
de la procédure ci-dessus, avait été aussi jsoustraite frau-
duleusement. Les soupçons se portèrent immédiatement 
sur i'nitérimaire fugitif. Une plainte ayant été portée, M. 
le g'é néral commandant la division ordonna qu'il fût in-
formé par contumace contre l'inculpé. 

A peine l'instruction était-elle commencée, que Ni.'olin 
se présenta volontairement devant M. le rapporteur du 1" 
Conseil de guerre, se confondit en excuses sur sa faute, 
demanda pardon, et sollicita la conclusion de cetie fâ-
cheuse affaire en déposant ses galons de sous-officier 
pour redevenir simple soldat. Mais la justice ne peut 
faire grâce, et l'information sur le vol fut continuée avec 
l'adjonction aggravante de désertion. Voici la déclaration 
que fit ce malheureux , au moment de sa présentation 
volontaire au gendarme qui le constitua prisonnier, et 
l'écroua à la Maison de Justice Militaire : 

« J'avoue être parti le 14 août, dit-il, en emportant une 
somme de 124 francs qui avait été déposée au greffe du 
1er Conseil de guerre par la femme Ayroles, cantmière au 
10' dragons; cet argent avait été placé par M. le capitaine 
Mérct dans la selle des archives, derrière des dossiers, 
cinq ou six jours avant mon départ ; j'eus la mauvaise 
idée de prendre cet argent pour moi ; lorsqu'on vint me 
réclamer celte somme, j'avuis dépensé environ 6 francs; 
je cherchai à me procurer cette somme auprès du sergent 
Dt jean de la 3' compagnie du 3' baluillon ; mais celui ci 
n'ayant pu me la procurer, je quittai mon corps le lende-
main 14 sans savoir où j'allais. Je pris le chemin de fer 
à une heure trente minutes et je fus à Dnukerque ; je 
couchai dans cette ville le soir même, et le lendemain je 
me remis eu route pour rentrer à Lille. J'ai fait cette route 
à pied, m'éeartaut des chemins autant que possible, parce 
que je craignais d'être arrêté. Je suis arrivé à Lille le 27 
au soir, et je me suis rendu volontairement à mon corps. 

\ Pendant mon absence, j'ai dépensé la somme que j'avais 
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L'accusé, interrogé sur le fait de cette sonl P% 
duleuse, renouvelle ses aveux ; et surferai■ J-

il soutient, par l'organe de son défend t?68* 
sentation volontaire dans un bref délai exoWt.„S?f! 

sée criminelle de désertion. m to,% 
Mais le Conseil a rejeté ce moyen de défense „t 

connu Nicolin coupable sur les deux chefs d'ace» 
En conséquence, il a condamné l'accusé à la 21 
années de réclusion, à la dégradation mihtaire «! 
surveillance de la haute police sa vie durant. 

Le condamné s'est pourvu en révision 
M. le général Ambert, après la lecture des nièw,■ 

donne la parole à M. le commandant Tillet, mE 
Conseil, chargé du rapport de cette affaire. 

M. le_ rapporteur a analysé les faits de râceusationeti 
termine son rapport en déclarant au Conseil qinh'J 
trouvé, ni dans l'information, ni dans le iugemt 
que, aucun vice de forme -qui pût être déféré à k 
du Conseil de révision. , 

^ M. le colonel Plée, commissaire impérial, a, u», 
réquisitoire, combattu le système qui avait été pral 
devant le Conseil de guerre. L'organe du ministère pu 
place sous les yeux des membres du Conseil de ré»; 
les dispositions de l'article 243 du Code de justice» 
taire, portant que : Lorsqu'un militaire est condamné t 
à la fois par le même jugement, et pour déserùon,et pc 
un crime emportant une peine plus forte, les jtigesul 
taires ne peuvent accorder à l'accusé le héaéicedes 
constances atténuantes. C'est sans doute à cette 
tion sévère de la loi que l'accusé Nicolin doit d'avoir 
condamné à la peine de dix années de réclusion avec, 
accessoires qui découlent de droit de l'application de tel 
peine. 

Le Conseil se retire pour délibérer, et au bout 
ques instants, M. le président prononce unjog " 
à l'unanimité, rejette le pourvoi 
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JUSTICE ADMINISTRATIVE 

CONSEIL D'ÉTAT (au contentieux). 

Présidence de M. Boudet, président de la section 
contentieux. 

Audience du 16 mai; — approbation im, 
juin. 

ÉLECTIONS AU COMSISTOIRE ISRAÉLITE. — SUFFRAGE Wtït> 
SEL. — JURIDICTION DU MINISTRE DES CULTfcS. 

PROBATION PAR DÉCRET IMPÉRIAL. — liEGOUllS * "j 
D'ÉTAT. , 

D'après l'ordonnance du 25 mai 184*. 
époque où les élections au consistoire israeliK1 ^ 
par une assemblée de notables réunie au siège 1 
toire, le bun au de l'assemblée était juge en pre^ 
sort des réclamations formées contre les op ' ^ 
torales ; le ministre des cultes statuai en (iu" ^ 
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Votre Conseil d'Etat au contentieux entendu, 
' Avons décrété et décrétons ce qui suit : 

pr Nos décrets en date du 21 lévrier sont rapportés; 
9 ]je surplus des conclusions du sieur Lang est re-

CRROIVIQUB 

PARIS, 31 OCTOBRE. 

S. Er.c. le président du Sénat, premier président de la 
Cour <ie cassation, recevra le mardi 4 novembre, à l'oc-
casion de la rentrée. 

_ C'était la fêle d'un maître ébéniste ; il avait à celte 
occasion invité ses ouvriers à dîner ; il est probable qu'il 
ne renouvellera pas son invitation l'année prochaine, quoi 
qu'en dise celle chanson de compagnon si connue : 

Que j'aime à voir autour de cette table 
Pes menuisiers, des ébénisses, , 
Des entrepreneurs de bâtisses, 
Que c'est comme un bouquet de fleurs. 

Ce banquet rappelle le Dîner de Madelon, non pas au 
point de vue de la gaîté franche et de l'aimable cordialité, 
mais à l'endvoit du plat d'oreilles; seulement, ici, ona bel 
et bien coupé et mange une oreille : Joie fête ! charmants 
convhes! et quel bon ton régnait à cette table « que c'est 
Wjine un bouquet de fleurs ! » 

iHossman s'étant permis une inconvenance à table, dit 
ni témoin (Hossmann, c'est le prévenu qui a mangé l'o-
reille d'un des invités), Huart lui dit: « Tu ferais bien 
mieux (au respect que je dois au Tribunal) de f... le camp, 
qu'il lui dit, parce que nous allons te mettre à la 
porte, si tu continues à te conduire comme un saligot 
ijui ne sait passe conduire en société. A la fin de la so-
ciété, Hossmann se lève, prend sa vareuse et sort dehors, 
auquel je sors par derrière lui la société étant finie, ainsi 
que le nommé Villecoq. A peine à la porte, le sieur Hoss-
mann m'envoie en plein nez un coup de poing qui pesait 
bien 100 livres ; je vas pour lui sauter dessus, mais Ville-
coq me dit • « N'y fais pas de mal, le coup de poing n'é-
tak pas pour loi. — Pas pour moi, que je dis, pas moins 
je J'ai, et faut bien que je le garde pour moi. — Non, c'é-
tait pas pour toi, que me dit Hossmann, c'était pour Huart 
qu'était le coup de poing, dans lequel j'en ai encore trois 
ou quatre à arranger. — Laisse-nous donc tranquille avec 
les arrangements, que dit Villecoq. » Là-dessus, le sieur 
Hossmann lui tombe dessus, le jette à terre, et lui mange 
« oreille avec ses dents. 

Le lendemain, Hossmann s'en vient à l'atelier comme à 
lordtnaire, d'un air très ciàne, disant qu'il mangerait 
encore trois ou quatre oreilles. Nous l'avons mis à la porte, 
« le patron lui a donné son compte. 

Villecoq se présente à la barre avec la seule oreille qui 
^epl confirme les faits rapportés par le précédent 

four toute excuse de son acte de sauvagerie, le préve-
IDallègue que Villecoq l'a frappé le premier ; or, Villecoq 

■ m vieil ouvrier, doux, inolfeusif, et qui n'avait voulu 
1» calmer Hossmann. 

M. L président fuit connaître au prévenu une note de 
usirucnon ainsi conçue : « Le nommé Hossmsnn est 
"caiactere violent et emporté; il est continuellement 

«sujet de querelles. Il a déjà mordu plusieurs ouvriers en 
SL autant avec eux. » 

e Tribunal l'a condamné à treize mois de prison. 
| ~^litjta*la Patrie : 
avec li ,.^cd^Grammont-Caderousse, après son duel 
l'a Bnnon«î ' 1 npsue a élé si funeste, a> ainsi qu'on 
tu Ail,™!' qu!Ue la France 5 f ^ trouve actuellement 
tousseTf- R-

1 Lachaud» a M- de Grammont-Cade-
HOCUIY^ - som desa défense, vient d'écrire à M. le 
Vitaux n aP !?1 de.Versailles que son client se tien-
débat. Ures de la justice et se présenterait au jour du 
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Eu effet p preven,ive qui pourrait être assez longue. 
s'é*ntn„ . les départements, les Cours d'assises ne 
^nt que tous les trois mois. » 
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me). — On lit dans l'Echo de l'Oise , ^ (Compièj 

^d'5Che' Vm sept heures du soir, la dame V..., 
^pièffnp Uante ails> femme d'un garde-champêtre de 
k,,,^,.1' s,! rendait pour all'aires à Tous-les-Diables, 

'"^■eou ! trfverse toute la terrasse du Palais, elle fut 
5* à terr1^0 et saisie par un individu qui la ren-
*»l»

r
,
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 ? ']},a traîna à plusieurs mètres de distance 

"siant de s'engag :r sous la voûte de la Porte-
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ne de 
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''Arquebuse. Comme r soirée eiait plu-
t!cliré J > ' personne ne passait alors dans ce quar-

Hiour^i i dameV... eut à lutter pendant quelque 
^ „

u
- "u dégager des étreintes de son agresseur in-

' KdV
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i, p a 8ur elle à des attouchements et à des 
?^«ig

e
 ^!,'nL'e coupables. Le bruit de passants daus le 

"'îiitj' '.es cri-; de la victime tirent enfin prendre 
**esnn VDuividu' et la dame V. 

Le^ le 

S^atte?* ̂  P°lice 5 jl déclara' que dans sa lutte 
."-"•-avait r-. v,olences dont elle avait été l'objet, sa 
A'aide

 r
l^.fait a. ce dernier une ' 

^.donueue: 
s'empressa de re-

L^nrisgai^1*!?'lo sjeur V... alla porter plainte chez 

?Çetindice. 
egratignure au visage. 

£l' ftrdini,T ■ n ' 011 ar'"ela mardi dernier 
?^ar

U f
a ^'l'iégue, qui prétendit d'; 

IeC(l«8rn^.;:qui1 P°rla't a la joue dans u; 

on arrêta mardi dernier un nomme 
abord avoir 

. '"•0 militai1_ " l"J'lau a Ja J°ue dans une querelle 
fu*11 enti

a
 ' pfessé,de questions, cet individu se 

t" 'a u nie v p11!'1'"'6 d'avoir commis sur la personne 
a Perché à U,ema! dont ou l'accusait. Seulement 

C"''1 d»tis un- dlsc
J
ulI)er en disant que, la veille, il se 

, QtQce de
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S
 actes esse clui ne lui laissail Pas la 

quu
) du reste, été reconnu par sa victime, a été 

ensuite écroué dans la maison d'arrêt de Compîègne et 
mis à la dispositiou de M. le procureur impérial. » ' 

ETRANGER 

AMÉRIQUE. — On nous écrit de Saint-Louis, le 10 octo-
bre 1862 : 

« H y a quelques années, un malheureux maître d'école 
était assassiné en plein jour dans le Kentucky par lé frère 
d un de ses élèves, pour avoir infligé une punition corpo-
relle à celui-ci. Cette affaire eut un grand retentissement 
a cause du motif du crime et du nom de l'accusé qui ap-
partenait à une des familles les plus riches et les plus in-
fluentes du Sud. 

« Le meurtrier, en accomplissant son action, avait obéi 
moins à un sentiment de vengeance qu'à une inspiration 
de son orgueil violemment offensé par les coups reçus 
par un membre de sa race de la part d'un misérable 
yankee, obligé de donner des leçons pour vivre. Dans le 
Nord, l'opinion publique embrassa chaleureusement la 
cause du maître d'école, et réclama à haute voix contre 
le coupable un châtiment exemplaire. Dans le Sud, les 
faits du procès furent appréciés avec .beaucoup plus d'in-
dulgence, et des journaux de ce pays, sans aller jusqu'à 
excuser complètement l'acte de l'accusé, plaidèrent en sa 
faveur les circonstances atténuantes, disant que sa dignité 
et son sang aristocratique avaient dùêtre indignés du trai-
tement odieux dont le maître d'école avait usé envers son 
jeune frère. 

« Après de longs décats, le jury chargé de juger cette 
déplorable affaire rendit un verdict d'acquiltemeut. Cette 
déebion obtenue par des influences considérables de famille 
et d'amis au service de l'auteur d'un crime patent, ac-
compli en plein midi, lut accueillie dans les Etats du 
Nord par des protestations énergiques. L'avocat de l'ac-
cusé, dans sa défense, s'était longuement étendu sur ia 
différence des positions sociales du meurtrier et de sa vic-
time. Un gentleman pouvait-il s'abaisser au point de de-
mander réparation par les armes à quelqu'un qui lui 
était si inférieur sons le rapport du rang et de l'éducation ? 
Entraîné par son ardeur généreuse à laver l'affront qu'un 
maître d'école insolent avait fait subir à son frère, il avait 
peut-être été trop loin en châtiant celui qui avait manqué 
de respect à son sang. Mais est-il possible de déterminer 
des limites précises à une juste colère? 

« L'acquittement du meurtrier, s'il fut bien reçu dans 
les hautes classes du Kentucky, produisit une profonde 
indignation dans la masse delà population de cet Etat. Ward 
(c'était le nom de l'accusé), cédant à la réprobation publique 
abandonna le Kentucky et alla s'établir dans l'Arkansas. 
il possédait dans ce pays une belle plantaLion, et sa pros-
périté apparente semblait un outrage à la justice et à la 
Providence. Mais au moment où ils s'y attendent le moins, 
les criminels sont punis comme ils le méritent. 

« Le frère du maître d'école, homme hardi et entrepre-
nant, a épousé la cause du Sud. Après s'être battu dans 
le Missouri, où il était marchand avant la guerre, il a été 
dans l'Arkansas continuer ses efforts en faveur du triom-
phe du drapeau séparatiste. Il y est devenu chef d'une 
troupe de partisans dont les exploits audacieux ont été 
maintes fois mentionnés dans les journaux ou les docu-
ments officiels. -

« Récemment poursuivi l'épée dans les reins par un 
parti d'unionistes, il fuyait avec ses soldats en désordre. 
Accablé de fatigue et de faim, il aperçoit tout à coup, au 
sortir d'une immense forêt, une riche maison d'habitation 
entourée d'une propreté magnifique. Il est sauvé. Il se' 
rend aussitôt avec les quelques compagnons de sa fuite à 
la maison de l'heureux possesseur de cette belle planta-
tion. 
<p « En voyant venir des étrangers, celui-ci s'empresse 
u accourir pour leur demander ce qu'ils veulent. Il est 

eureux d'offrir aux soldats du Sud, dit-il, l'hospitalité de 
sa maison. A peine a-t-il prononcé ces paroles, que le chef 
de la troupe jette un cri : « N'êtes-vous pas M. Ward du 
Kentucky ? — Pourqooi me faites-vous cette question ? » 
répond ce dernier plus ou moins troublé. 

« Oh ! je vous ai reconnu maintenant. Vous êtes l'assas-
sin de mon frère, le pauvre maître d'école. Je vais venger, 
moi aussi, ma famille. Et immédiatement il lui décharge 
en pleine poitrine son pistolet. Le planteur, blessé mor-
tellement, tombe pour ne plus se relever. 

« Le meurtrier ayant satisfait sa vengeance, part avec 
ses compagnons, frappés de stupeur, en proie aux vio-
lentes émotions de ce drame, poursuivi un moment par 
les cris d'effroi et de colère poussés par les noirs de la 
plantation. » 

VARIETES 

Du JURY EN MATIÈRE CRIMINELLE, par M. RIGORIE DE 

LASCIUMPS, procureur-général à la Cour impériale de 
Colmar (1). 

Il est de ces institutions qui ont le privilège d'appeler 
sans cesse les méditations des penseurs et les controver-
ses des publicistes. De ce nombre et au premier rang se 
trouve l'institulion du jury en matière criminelle, admise 
aujourd'hui comme l'une des bases essentielles de toutes 
les constitutions libres, comme l'une des garanties les 
plus sacrées de l'administration équitable, rationnelle, 
humaine, de la justice répressive. Aussi, toute étude con-
sciencieuse sur uii sujet si plein de grandeur, et qui tou-
che à des intérêts sociaux d'un ordre si élevé, mérite-t-
elle de fixer l'attention non seulement des jurisconsultes 
et des criminalistes, mais encore de tous ceux qui, péné-
trés de leurs devoirs d'hommeset de citoyens, considèrent 
les lois fondamentales de leur pays coin ne autant d'ob-
jets s'imposant de droit à leur examen et leurs réflexions. 
Cet intérêt, inhérent au sujet môme, redouble lorsque ce-
lui qui le traite est, par sa position personnelle, par une 
longue expérience à laquelle* chaque jour apporte un 
nouveau tribut, initié non seulement à l'éclat extérieur et 
à la majestueuse organisation de l'institution qu'il médite, 
mais encore à sa mise en œuvre dans la vie judiciaire, 
avec ses écueils, ses déviations possibles, et, fou peut 
ajouter, ses secrets. Tel est le double aurait qui s'attache 
au livre aussi fortement pensé que vigoureusement écrit 
de M. le procureur-général de Bigorie. 

Un autre mérite de cet ouvrage, et à nos yeux ce n'est 
pas le moindre, c'est que l'auteur a s i réunir et conden-

ser daus un volume de médiocre épaisseur, à côté de 
nombreux aperçus historiques ingénieux et profonds, tout 
ce qu'une matière si vaste comporte de principes théori-
ques, d'observations pratiques et de sages et salutaires 
préceptes. 

La division principale adoptée par l'honorable magis-
trat est simple et naturelle. Dans la première partie, l'au-
teur recherche et détermine l'origine du Jury; dans la se-
conde, il retrace ce qu'on peut appeler l'histoire comem-
poraiue du Jury. 11 examine sa constitution actuelle en 
France, et indique quelques règles qui doivent toujouis 
être présentes à l'esprit de ceux de qui dépend le fonction-
nement normal et sincère de cette grande institution. 

Dès l'abord, M. de Bigorie, en magistrat qui comprend 
et qui honore le Jury, retrouve son germa daus les entrail-
les mêmes de l'humanité; il nous le montre coutempo-

(U Un vol. in-12, librairie de Firmin-Didot fi ères. 

rahi cles premiers temps des sociétés, apparaissant et s<J 
manifestant sous des formes diverses à toutes les époques 
et chez toutes les nations où la justice reçoit une organi-
sation régulière, en vertu de cette loi de' l'unité humaine 
qui partout et toujours impose à l'homme la connaissance et 
l'observance de ce tjjii touche à sa nature même; 

Dans cette rapide excursion à travers le passé, l'ailteur 
évoque d'abord ces sages Tribunaux de l'Egypte, inac-
cessibles à tous les prestiges, jugeant les crimes des vi-
vants et des morts, etrecriïtant leurs juges dans les rangs 
du peuple pour statuer sous les regards du peup'le lui-
même. Puis il fait revivre à nos yeux ces grandes as-
sises criminelles d'Athènes , où c'est bien la nation 
elleJ-même qui prononce, à là face du soleil, dans 
le tribunal de l'héiiée , sur les attentats qui ont 
troublé la cité en lésant les citoyens. Enfin , de la 
Grèce nous transportant à Rome , ce berceau de 
toutes les législations modernes, il nous y l'ait voir le peu-
ple jugeant les criminels comme le peuple d'Athènes, ac-
quiitaut Horace, meurtrier de sa sœur, conservant sa ju-
ridiction d'appel par les lois Valéria, perdant plus tard, il 
est vrai, certaines attributions judiciaires à la suite des ré-
volutions qui créent en quelque sorte, peu à peu, des 
Tribunaux pour chaque genre de crime, mais conservant 
cependant, sous certaines restrictions de classe ou da 
nombre, le droit dé juger la plupart des crimes, et, com-
me à Athènes, en plein Forum, aperto cœlo. 

M. de Bigorie, pour qui l'histoire n'est pas lettre morte, 
ne déroule pas ce tableau des juridictions criminelles des 
anciennes républiques grecque et romaine sans eu signa-
ler les vices et sans flétrir la corruption que des mœurs 
dépravées v ont parfois introduite, à Rome surtout où l'on 
plaisantait du trafic des juges, et où un criminel absous à 
deux voix de majorité a pu s'écrier ■ « Malheureux que je 
« suis! j'ai acheté une voix de trop ! » 

L'auteur n'oublie pas une autre cause d'imperfection 
dans les jurys d'Athènes et de Rome : « Ce que l'on peit 
a dire du jury de Rome, dont les règles principales se 
« trouvent dans le jury moderne (lisons-nous page 50), 
« c'est qu'aux mo ifs d'erreur, d'entraînement, d'abus, 
« qui pouvaient lui être généraux, il convient d'ajouter 

l'absence d'une partie publique dégageant l'intérêt so-
cial de la compétition privée, et par dessus tout la dé-
testable instruction préparatoire à lamelle se livrait 
l'accusateur improvisé. J'aime encore mieux le système 
athénien, où d'ordinairel'agitalion et l'intrigue ne com-
mencent, au moins, qu'aux débats. L'information pré -
piratoire, pour être ca'me, utile, doit nécessairement 
rester secrète. A Rome, au contraire, dès le début de 

« la recherche, l'accusé luttait d'ardeur avec l'accusateur, 
« opposait efforts contre efforts, et bien souvent des deux 
« ectés même corruption, mêmes brigues. Le procès ar-
« rirait donc ainsi au Forum travaillé, envenimé pour 
« aiisi dire. » 

Ce coup d'œil jeté sur les vicissitudes de la justice cri-
minelle chez les anciens, M. de Bigorie aborde l'histoire 
du Jiry en France. 

Lhonorable magistrat, recherchant d'abord si le juiy, 
dans la Gaule des'enue Germanie, procède de la loi bar-
bare seule, démontre q'ie si le principe de ce Tribunal 
popilaire était de toute ancienneté consacré par les cons-
titution de ces tribus guerrières pour qui justice et gou-
verrement par le peuple ne faisaient qu'un, les formes 
de li loi romaine, qui n'y étaient point contraires, se sont 
soucées en quelque sorte aux traditions des Germains. 

13 Mallum présidé par le comte, voilà la première ma-
nifestation du jury chez les Francs. Plus lard, la justice 
devient moins populaire, en ce sens que les hommes ver-
sés dans la science des lois y conquièrent une autorité 
nouvelle. Mais les plaids conservent leur caractère ; seule-
ment, lorsque Ls justices seigneuriales s'élèvent, léser 
«leur et les hommes de fief remplacent le comte et les 
rachimbourgs. 

Mais bientôt le combat judiciaire bouleverse les juridic-
tions féodales, et à ce moment, c'est dans les communes 
affranchies que le jugement par jurés se conserve dans sa 
pureté : le maire et les scabins sont les seuls juges des 
bourgeois. 

Le réveil du droit romain rend, un siècle après, aux 
prudents et aux légistes la part la plus large aux sentences 
criminelles. Mais, après de lentes transformations, une 
révolution, déterminée par ce besoin de centralisation qui 
saisit la nation française, fait tomber le jury, et « la ma-
« gbtrature à hiérarchie lui Snccèd» avec ia procédure 
« pur enquête substituée à la procédure publique. » Aus-
sitôt « les formalités s'accumulent sur un terrain qui pré. 
« cédemment n'en comportait presque aucune. » Puis 
l'éclipsé du jury est complète : « Le seizième siècle em-
« prunte définitivement aux cours d'Eglise leur procédure 
« écrite,qui déjà était passée dans les mœurs judiciaires.» 
Et cet état de choses, qui a eu ses mérites et sa graudenr, 
mais qui péchait par le mépris des droits les plus sacrés, 
se perpétue jusqu'à la Révolution française. 

Arrivé à l'époque où le jury va reprendre ses droits, M. 
de Bigorie ne résiste pas a l'attrait d'une digression dont, 
quiht à nous, nous lui savons gré à tous égards. Fidèle 
aux habitudes de son esprit investigateur, M Je procureur 
général de la Cour de Colmar a, des son arrivée dans son 
nouveau ressort, étudié l'histoire de cette province d'Al-
sace, l'une des dernières réunies à la couronne de Fran-
ce. Cette étude devait lui fournir des aperçus digues de 
fi'm'er dans son historique des destinées du Jury. C'est ce 
qui Lous a valu un chapitre plein d'intérêt sur le jury en 
Alsace. Dans cette contrée, démocratique de longue date, 
le savant magistrat nous signale le principe du Jury se re-
procuisaut partout, depuis la Colonge, cette juridiction 
spéiale qui étendait souvent sou empire du sol emphy-
téotique aux personnes mômes de sa circonscription, jus-
qu'en grand Séoat de Strasbourg, devenu, après des péri-
pétts nombreuses, le Tribunal criminel par excellence de 
cetfc grande cité, jusqu'au magistral de Colmar ou de 
S Uestadt, où l'on voit, an branle des cloches qui dénon-
cen; un homicide, les citoyens se rémir au Tribunal sous 
la pésideuce du prévôt (schultheiss). Toutefois, ainsi que 
le remarque judicieusement M. de Bigorie, les juges 
ou jurés, dans les ancieuues constitutions alsaciennes, 
sont presque toujours nommés â l'élection populaire : 
c'est comme un jury à deux degrés. 

L'honorable magistrat, reprenant son résumé historique, 
eulre enfin dans la période moderne.. D'un mot il caracté-
rise! l'organisation nouvelle du Jury en 1789 : œuvre com-
plexe, œuvre de conciliation, où l'institution du ministère 
piblic, la procédure préparatoire et secrète, et les juges 
et titre pour l'instruction des causes, se combinent avec 
bdébat oral devant les jurés. Mais si cette constitution du 
Jn y est rationnelle, que de transformations n'a pas subies 
U composition même de ce corps de juges, parmi lesquels 
Oui accusé doit trouver les arbitres de son sort ! Que de 
Jages tristes ou honteuses ne nous offre pas l'histoire du 
,ury dans ces temps troublés qui ont précédé 1 etablisse-
neutd'un g, .uvemeinent régulier ! Ces péripéties sont vi-
mureusemeiit retracées par M. de Bigorie, qui, après avoir 
iccusé le caractère trop politique des jurés, confondus 
ivec les électeurs, et s'inspirant des mêmes passions ou 
des mûmes craintes, jette un douloureux regard sur ces 
lurys de la Terreur « qui n'étaient libres que pour con-
damne.', » et sur ces Jurys sans autorité qui leur ont suc-
uédé, (t qui ont ti peu mérité la confiance du pays que, 
enlBC&etcn J808, on discuta sérieusement l'existence 
même de 1 institution. 

Nous ne suivrons pas l'auteur dans l'appréciation rapw 

de qu'il fait des nombreuses lois qui ont tour à tour prési-
dé au choix des jurés et étendu ou resserré leur domaine. 
C'est là de l'histoire contemporaine, racontée et jugée 
avec cette fermeté de conviction qui distingue l'éminent 
magistrat. Aussi salue-t-il avec joie la réforme de 1853 : 
« Asseoir le Jury sur une base essentiellement judiciaire^ 
« dit-il, page 146; brisef, par suite, toute alliance eîïtre 
« la liste du jury et la liste électorale; concenlrer sur leS 
« délits communs la juridiction des- Cours d'assises, afin 
« d'éviter tout entraînement politique . telle est la pensée 
« ferme, accentuée, de la nouvelle loi : comme consé-
« quence, ce princtne s'y trouve rappelé, que le droit do 
« rendre la justice n'appartient qu'à la société ; qu'aiosi la 
« délégation en faveur des jurés criminels n'est qu'une 
« fonction, qu'un honneur. La liste générale n'avait donc 
« pins sa raisoil d'être, car le législateur de 1853 ne pou-
« vait songer qu'à la liste de service, en vue de garantir, 
« par des dispositions précises, la société et l'accusé. » 

Il nous reste à donner une courte analyse de la dernière 
partie du livre de M. de Bigorie : c'est celle dans laquelle, 
complétant son œuvre, il examine les conditions d'exis-
tence du Jury dans la législation actuelle, et signale les rè-
gles sacrées devant lesquelles doivent s'incliner Ce'ux que 
la loi appelle à cette magistrature temporaire. 

11 serait superflu de faire ressortir l'intérêt tout particu-
lier qui s'attache à ce complément du remarquable travaiï 
qui nous occupe. Ceux mêmes qui ne partageraient pas, 
sur toutes les questions que l'honorable écrivain aborde 
ou effleure, ses idées ou ses sentiments intimes, s'incline-
ront devant ce respect de la loi et cet amour de la justice 
qui éclatent dans les considérations éloquentes qu'il offre 
à l'appui de chacun de ses jugements. C'est la loi à la 
main qu'il rappelle au Jory qu'il n'a pas le droit de grâce, 
et que son serment l'oblige à un verdict de vérité et de 
justice. C'est encore en invoquant la loi qu'il repousse la 
théorie suivant laquelle la société n'aurait pas le droit de 
priver de la vie un seul de ses membres, quel que soit son 
crime. Et cette loi suprême, qui frappe de grands coupa-
bles, quand il la justifie en elle-même, c'est par des rai-
sous puisées aux sources les plus pures de l'humanité, et 
sous l'invocation des autorités les plus imposantes. 

Hâtons-nous toutefois d'ajouter que si M. de Bigorie re-
connaît, avec de grands penseurs, avec saint Augustin, 
avec Pascal, le droit « des rois ou des républiques » 
comme délégués de Dieu, de .faire mourir les criminels, il 
salue avec bonheur les tendances de notre siècle vers un 
adoucissement des peines par l'adoucissementdes mœurs. 

« Rien n'est plus loin de ma pensée, s'écrie -1.—il, après 
« après avoir réfuté la doctrine de l'abolition de la peine-
« de mort, que de m'élever contre tout ce qui peut indi-
« quer sérieusement un progrès dans le cœur de l'homme, 
« une marche en avant vers l'amour de l'humanité. 
« Homme moi-même, sous ma robe de magistrat, je note 
« avec bonheur les pulsations plus douces de mon siècle; 
« j'apglaudis aux aspirations de charité réelle, de solida-
« rité, de tolérance et de justice qui semblent s'étendre 
« d'homme à homme, de peuple à peuple, et malgré 
« certains désordres, prédire à ceux qui nous rem-
« placeront une époque moins tourmentée que celle où 
« ont lutté leurs pères. » 

Et plus loin l'honorable magistrat s'incline respectueux 
devant ce décret du 26 février 1848, si sage, et si humain 
dans sa sagesse: « Il y a quinze ans bientôt, dit-il, un acte 
« glorieux s'accomplissait, qui restreignait le dernier chà-
« liment aux cas indispensables. Taut que mon cœur 
« b ittra, j'en conserverai une impression de joie profonde 
« et pure ; la peine de mort était abolie en matière poti-
« tique, la vie cessait ce jour-là d'être la rançon "des 
« idées. » 

Ce sont là de belles paroles, et l'on aime à les entendre 
sortir de la bouche d'un homme revêtu d'un ministère 
tout de sévérité envers les criminels, tout da protection 
envers la société. Elles nous apprennent une fois de plus 
que si M. le procureur général de Bigorie no transige point 
avec les rigueurs des lois, il sait être de son siècle et de 
son pays. Au surplus, tel il se montre ici comme écrivain, 
tel il est dans l'exercice même de ses redouiables fonc-
tions, où nous avons toujours vu une haute modération 
s'allier chez lui à l'énergie parfois extrême de l'orateur. 

Nous aurions voulu citer maints autres passages où se 
révèlent, avec les éminentes qualités de style qui distin-
guent la plume de M. de Bigorie, cette même hauteur de 
vues, cette m 'nn.î soit liti do principes et cet e mi ne in-
dip inlanc ! de c i motion auxqu elles nuis vouons de 
rendre hommage. Mus les b iraes de coco npte-renda ne 
nous le permettent point. D'ailleurs, le livre que nous Ve-
nons de parcourir est un de ceux où tout se lie et s'en-
chaîue tellement, aperçus de l'historien, doctrines du pu-
bliciste, réflexions et enseignements du magistrat, que, 
>i nombreuses que seraient les citations, elles seraient in-
complètes et décousues. C'est l'ouvrage entier qu'on vou-
drait citer, ouvrage un dans son exécution comuu dans sa 
conception première, et où l'an retrouve pirto.it cette foi 
dans l'institution du Jury qui faisait dire à M. Bigorie par-
lant aux jurés de la Corse : 

« L'institution du Jury est surtout considérable en ce 
« sens qu'elle permet à l'humanité de juger l'homme. 
« Réunis des divers points du pays, représentant tous les 
« rangs de la société, côtoyantde près les passions, initiés 
« aux faiblesses ou aux forces de l'homme, nul mieux que 
« vous ne peut apprécier le caractère du fait et la physio-
« DOmie morale de l'agent. » 

Jules MATHIEU. 

MM. les actionnaires de la Compagnie Immobi-
lière de Paris sont convoqués en assemblée générale 
extraordinaire, le 19 novembre prochain, à trois 
heures, au Grand Hôtel, boulevard des Capucines, à 
l'effet de statuer sur les propositions qui leur seront 
faites par le conseil d'administration, relativement à 
l'extension des opérations de la Société, à l'augmen-
tation du capital par voie d'émission d'actions ou 
d'obligations, à tout projet de fusion avec d'autres 
sociétés et d'utres entreprises, et à toute modifica-
tions des statuts qui résulteraient des projets ci-des-
sus énoncés. 

Pour assister à l'assemblée, il faut être porteur de 
cent actions au moins et en avoii effectué le dépôt 
avant le 17 novembre, à la caisse de la Société gé-
nérale de Crédit Mobilier, place Vendôme, 15, de 
10 à 3 heures. 

Bourse ae Paris du 31 Octobre 186*. 
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GAZETTE DES TRIBUNAUX. DU i" NOVEMBRE 18 82 

ACTIONS. 

Dern. cours, 
comptant. 

rédit foncier 124 i — 
Crédit indust. et comm. 685 — 

rédit mobilier 1MI 25 
Comptoir d'escompte.. C>47 50 
Orléans 1041 60 
Nord anciennes 1031 75 

— sorties — — 
Est 555 — 
Lyon-Méditerranée.... 1182 50 
Midi 863 25 
Ouest 538 75 
Genève — — 
Dauphiné 415 — 

Dern. cours, 
comptant. 

S. Aut. Lombard 620 — 
Victor-Emmanuel 380 — 
Russes 418 75 
Romains , 330 — 
Sarragosse 621 25 
Séville à Xérès 480 — 
Nord de l'Espagne 537 50 
Saragosse à Barcelone.. 302 50 
Gordoue à Séville — — 
Caisse Mirés 65 — 
! m me utiles- Rivoli 248 75 
Gaz, C" Parisienne.... iVS — 
Docks de Marseille.... 61)5 — 

Ordonnes anciennes... 432 
 nouvelles.... 432 

Bességes à Mais — 
Autrichiens 497 

50 | Omnibus de Paris... 
50 | — de Londres. 
— | C* imp. des Voitures. 
L0 | Ports de Marseille.., 

50 -
61 25 

712 tO 

OST IGATIOKS. 

Dern. cours, 1 Dern. cours, 
comptant. I comptant. 

Obi.foncier.1000f.30|0 lOià — [Ouest — -
_ — 500f.4 0|0 492 50 1 — 3 0[0 306 25 
— — 500f.30i0 460 - | Est, 52-54-56, 500 fr... 508 75 

Obligat. comm"», 3 Op.. 430 — | — nouvelles, 3 0[0. 305 — 
Ville de Paris 5 0[0 1852 1030 — | Strasbourg à Bâle — — 

— — 1855 452 50 | Grand-Central 310 — 
— — 1860 i Lyon à Genève 

Seine 1857 228 75 1 nouvelles. 308 25 
Orléans 4 0i0. — [ Bourbonnais 310 — 

— nouvelles 
— 3 0j0 

Rouen 
— nouvelles 

Havre 
— nouvelles 

Lyon-Méditerranée 5 0j0 
. - 3 0[0 
Paris à Lyon 

— 3 010 
Nord 
Rhône 5 0[0 

— 3 0[0 

— — | Midi i*t 3(o _ 
311 25 | Ardonnes ,';* 305 _ 

 | Dauphiné 300 25 
 | Bességes à Alais , 300 — 
 | Chem. autrichien 3 010.. 275 — 

 I Lombard-Vénitien 267 50 
520 — I Saragossc 275 — 
313 75 | Romains 243 75 

— — I Cordoue à Séville 560 — 
3C8 75 [ Séville à Xérès 290 — 
312 60 I Sarragosse à Pampelune. 

 | Nord de l'Espagne 260 — 
 j Docks de Marseille 

Ventes Immobilières. 

CHAMBRES ET ET ODES DE NOTAIRES 

linon i PARIS 
Adjudication, même sur une enchère, en la 

chambre des notaires, le mardi 25 novembrelbW, 
D'une MAISON double en profondeur, sise a 

*aris, rue de la Ferronnerie, 4, et rue aux Fers, 
5 et 7, sur l'ancien Marché des Innocents. Re-
venu biut: 18,040 fr. 

Mise à prix: 220,000 fr. . 
11 sera tenu compte à l'adjudicataire, en dimi-

nution de son prix, de tous loyers payés d avance. 
S'adresser pour les renseignements : 
A M9 Brun, notaire, place Boïeldieu, 1. 
Et à M" «iJetSes POTIEU, notaire, rue de 

Richelieu, 45, dépositaire du cahier d'enchères et 
des titres de propriété. (dy/yj 

Ventes mobilières. 

MMtcKMEs nmm 
Vente après décès, quai de la Râpée, 30, le 

lundi 3 novembre 1862, rmdL • , . 
M*BCU*.»0«»K» B'EPICBBIB, Vins, 

eau-dc-vie, etc., comptoirs et agencements. 
Au comptant et 5 pour 100 en sus. 
M" Bvn'ELEV, commissaire-priseur, rue 

dû Hazard, 15. (3980) 

ASSIlRJfflCES MAB1TBES 
MM. les actionnaires de la société d'assurances 

maritimes le I.ljod central, constituée sous 
la raison sociale J. Dumont et l>, sont convoques 
en assemblée générale extraordinaire par le con-
seil de surveillance, aux termes de 1 article iy 
des statuts, pour s'entendre rendre compte de 1 é-
tat des affaires sociales, ponr prendre telles reso-
lutions qu'il y aura lieu d'adopter, et au besoin 
modifier les statuts. . 

La réunion aura lieu à Pans, le 21 novembre, 
lue Richelieu, 100, heure de midi. 

Aux termes des statuts, pour prendre part a 
l'assemblée, il faut être propriétaire d'au moins 
dix actions, dont les titres devront être déposés 
au siège social, rue Ménars, 12, le 19 novembre 
au plus tard. 

Les actionnaires absents ou empêchés peuvent 
ses faire représenter par un actionnaire membre 
lui-même de l'assemblée, c'est-à-dire propriétaire 
de dix actions au moins. 

Le président du conseil, 
(5375) s BEAU-VAL. 

COIPOXS DES ACTIONS DE L'EST 
Le Comptoir des coupons, rue Saint-Marc,7, paie 

à vue le coupon de nov. de 19 fr. 58, moyennant 
8 c. pour tous frais, et tous autres coupons ou ré-
cépissés des compagnies à raison de 3 c. par 7 f. 50. 
AVANCES SU» OTIBESj mêmes n03 rendus. 

— Aujourd'hui samedi , jour de la Toussaint, grand 
concert instrumental au Casino, rue Cadet. Les principaux 
solistes se feront entendre. Arban dirigera l'orchestre. 

""^/"'--■^"■^'-'- Mvtmùm&igm 

Orfau L SPECTÂCLES DD l" NOVEMBRE: 

FRANÇAIS. — L'Honneur et l'Areent i„ t , 

OPÉRA-COMIQUE. - Zémire et AW rhtf r^ 
OOÉON. _ Lo Mariage de Vadé, le Testamin ' a « 
ITALIENS. _ Rigolctto. ' lestameQt de Girod

ot 
ru™.L

Ymc
,u

E
. - La Chatte merveilleuse 

VAUDEVILLE. — Los Ivresses L'"«use. 
VARIÉTÉS. - Les Bibelots du Diable 
(JYMNASE. - Les Ganaches. 

OK
TE

^ 

AMWGU. — Cadet' Roussel. " ' 
GAITÉ. — Le Courrier de Lyon. 
J.HÉATRE IMPÉRIAL DU CuATELET. - RothomagO. 

VlTALll-STECK 'XiSSSSS^ 
résultats. 9 rapports inéd. Le H. 20 fr, Bout. Sébas-
topol, 39 (près la rue Rivoli) et dans t. les villes. I 

1 _ _—_ | 

IHSMES, GOUTTE guéris par la soie dolo- j 
rifuge Léchelle, rue Lamartine, 35. 

COMPAGNIE DES euEMmn ©E FEB 

Paris à ï^yont et à la iMédUerrantée 
BEH WJVJE JDIRECT EUS 

S A MIL AN 
PAR MACOS, CCLOZ, LE MOÏÏ GEMS. TCRI3, TIRS, MARE ET MAGEBTA. 

Trajet cm iO «cureu, 

BILLETS VALABLES POUR 15 JOURS, AVEC FACULTÉ DE S'ARRÊTER 

à Màcon, Culoz, Âix-les-Bains, Chambéry, Suse, Turin et Magenta. 

>RIX m PLAGES 

DE PARIS A 
AIX-IES-BAINS 
CHAMBSEV 
KCOiariWïtl.ïAK' 
CH&MOIJSSEÏ . . , . . 
St- ÎS AÏU-D E-KE AU RIENÏffB. 
TtIH.IJW 
MILAN 

1" classe. 2e classe. 3- cl s; : 
65 50 49 5 3S S5 

8S 5© IO 36 55 
60 50 51 ?5 37 35 
69 S5 sa 4$ 3a 10 
74 65 55 95 «0 45 

104 70 83 eo es 20 
121 5 g S 80 73 4S 

CORRESPONDANCES : Chamousset, pour Moutiers et Albertvi le (diligence); à galnt-j 
Michel pour Modane, Lans-le-Bourg et Suse (diligence), Turh et l'Italie (chemin de; 
fer); à Turin, pour Pignerol, Coni, Alexandrie, Montobéllo et Gènes (chemin de fer)' 
à îVovare, pour Arona (Sesto-Calende) et le- lac Majeur; à lSISan, pour Berganie| 
Brescia, Monza, Camerlata, Côme, Venise, Trieste, Vérone et Maotoue (chemin de fer). | 

S'adresser pour les renseignements : 
Al'administration du chemin de fer Victor-Emmanuel, 48 bis, rue Basse-du-Rempart;' 
Et à la gare de Lyon, boulevard Mazas, au bureau des correspondances, où sont délivrés 

les billets. 
Des voitures de poste à 2, 3, 4, 5, 6 et 7 places, pour la travenée du mont Cenis, peu' 

vent être retenues à ce bureau quelques jours à .'avance. 

Les Médecins prescrivent avec un succès certain 
le SIR OP d'écorces d'oranges anères de J-.P. 

jLtAJRwHB comme le tonique et rantispasmodque le plus efficace 
pour harmoniser les fonctions de l'estomac et des intestins, spécialement 
quand il s'agit de combattre les affections nerveuses et d'abréger les 
convalescences. — Dépôt dans chaque ville de France (t de l'Étranger. 

DÉTAIL : I"I>areïîacie ÏJAEIOZE, rue Keiive-des-Petits- Champs, S© 

GROS, expéditions : rue de la Fontaine-Molière, 59 bis, à PARIS 

Usine modèle fondée en 1825 à Noisiel, sur la Marne, près Paris 
pour la fabrication spéciale des Chocolats ' 

de qualité supérieure. 

Avis relatif aux Contrefaçons. 
p Chaque tablette de Chocolat-Menier porte sur la face opposée à l'éiip

(
/
/e
 i 

médaille une contre-étiquette conforme au dessin ci-dessous avec la signature Menier 
dans le milieu. .A. 

Après avoir retiré l'enveloppe de pa-
pier et la Jeuille d'étain, on devra trouver 
imprimés sur le Chocolat même : 

irl« Six FOIS LIS NOM Bfenler EN ENTIBR . 

SUR LA FACE PLATE OPPOSÉE AUX SIX CÔTES 

OU BATONS DEMI-CYLINDRIQUES ; a • 
f 2° UNE DES SIX LETTRES DU NOM Menier • 

| SUR CHAQUE CÔTE OU BATON DEMI-CVLINDRIQUB. 

'ih En exigeant ces marques distinctives, 
on ne s'exposera pas à dépenser le prix 
du véritable Chocolat-Menier^oar re-
cevoir une contrefaçon de qualité suspecte. 

Dépôts dans toutes les villes de France et de l'Étranger. 

(Poujîre, 1 fr.j Vit AI TISÉSO» DE LA BOSJCHB. (Eau, * fr. Icflac.) 
Rafraich ssant, d'une agréable saveur, fortifie les gencives, les colore d'un beau rose, nettoie parfaitement les dents 
sans en altérer l'émail, sature l'acide qui peut se développer dans la salive, neutralise l'odeur de celles gâtées,les 
guérit promptement et fait disparaître la mauvaise haleine des fumeurs. Franco pour 6 articles contre timbres-piste. 

DKJAIIDI.V. fils, médecin-dentiste, boulevard Sébasiopol, 37 (rive droite), 

La publication légale des Actes de Société est obligatoire, pour l'année 1862, dans le MONITEUR UNIVERSEL, la GAZETTE DE» TRIBUNAUX, le DROIT et le JOURNAL GÉNÉRAL D'AFFICHES; 

SOCIETES. 

Suivant acte reçu par M° Guédon et son 
collègue, notaires à Paris, le ï7 octobre 
1*63, enregistré. M. Pierre CORMIER père, 
demeurant à Paris, rue Saint-Bernard, 
n" 18 ci. 20: M Pierre-Fabien-Alexandre 
CORU1EH lits, demeurant à Paris, même 
rue, n» (8, et M. Pierre-Hrlairé-Atexandre 
MARTIN, demeurant à Paris, même rue, 
II» 12, tous les trois fabricants de bois île 
placage, ont arrêté : Que la société éta-
blie entre MM. Cormier père et dis, pour 
l'exploitation de l'usine à débiter des bois 
à l'aide de machines a. trancher, suivant 
acte passé devant M" Lecomle, notaire i 
Paris, le. * septembre 1849, et prorogée 
par a.-tes passés devant M» Guédon, les 
8 f.vrier I8«2 et 3 avril suivant, est dis-
•ouf; à partir du premier octobre 18C2, 
et ont reconnu que to:is les comptes de 
cette société avaient été apurés et réglés 
En-nile. M. Cormier fils et M Martin ont 
formé une société de commerce en nom 
collfctit pour la même exploitation de 
l'usine à débiter des bois à l'aide de ma-
chines à trancher, et pour la venle des 
produits de c-4te usine. Le ^iége de la so-
ciété est. à Paris, rue Saint-Bernard, n" 18 
•t 20. Sa durée t-st de dix-sept ans et trois 
mois, à partir do 1» octobre 1862 La rai-
»on et la signature sociales sont : COIt-
MIER fils àînft et MARTIN. Chaque asso-
cié a la signature sociale, mais il ne peut 
en faire usage que pour les affaires de la 
«ociété, à peine Oe nullité. Chaque asso-
cié, en cas de désaccord, a le droit, à 
quelque époque que ce soit, de demander 
la dissolution de la société. (40) 

Etude de M" Léopold HERVIEOX avocat-
agréé près le Tribun d de commerce de 
la Seine, success- ur de M. Victor Dillais, 
rue de Ménars, 12. 
D'un acte sous seings privés, en date a 

Pans du vingt octobre mil huit er.ni 
soixante deux, enregistré à Pari» levinut-
trois du même mois, folio 5B, vnr-o, case. 
S. aux droi's de huit francs quarante teu-
Ume-, dixième compris, 

Enlre : 
H. Paul LEBLANC, régneiant. demeu-

ranl à Paris, place de la Madélelné. 6, 
Et M. Romain TALBOT. négociant, de-

meurant à Paris, rue uu Sentier, 15, 
Il appert : 
Que la société da commerce en nom 

collectif, formée entre lesdns sieurs Le-
filanc et TaIbot. sous la lai-on sociale 
Romain TALBOT el Paul,LEBLANC, ayant 
son siège social à Paris, place de la Ma-
deleine, 4. pour le co.nmerce îles den 
telles i n détail, a\ec réserves de Iraitei 
certaines affaires en siros; 

Ladite société constituée suivant acte 
«ous signatuies privées, en date du vinid-
six septembre mil huit cent soixante, 
enregistré e». publié conformément à la 
loi ; 

Est et dem .ure dissoute ; 
El que M. Romain Talbot est nommé 

liquidateur de ladite sociélé avec les pou-
voirs les plus étendus à cet effet. 

Pour extrait : 
(39) L. HERVIEUX. 

Suivant, acte reçu par M' Trépagne, 
soussigné, et son collègue, notaires à 
Paris, le vingt-cinq octobre mil huit cent 
«oixanb -deux, enrcL'irlré, 

M. Eugène-Jean MASSAT, 
fit: M. Paul-Vincent MASSAT, 

Tous deux fabricants d'orfèvrerie, de 
meurent à Paris, rue Palestro, 5, 

Ont formé entre euxune société en nom 
collectif pour la fabrication et la vente de 
l'orfèvrerie en général et principalement 
pour l'orfèvrerie de table. 

Celte société a été contractée pour 
quinze années consécutives, qui ont com-
mencé a courir le premier .janvier mil 
huit cent soixante-deux et Uniront le pre-
mier janvier mil huit cent soixanto-dix-
Siipt. 

Elle existe sous la raison sociale : MAS-
SAT frères. . 

Le siège de la société est à Paris, rue 
Palestro. 5. 

Les deux as/ociés indistinctement fe-
ront les ventes et les achats. 

La signature des engagements relatifs 
aux affaires) de la société appartiendra 
également à chacun de MM. Massât. Ils 
signeront sous la raison sociale : MASSAT 
frères. 

Chacun des associés ne pourra engager 
la société qu'autant que. l'obligation serait 
relative à cette société et inscrite sur ses 
revit-tres. 

Pour faire publier ledit acte, tous pou 
voirs ont été donnés au porteur d'un 
exlrait. 

Pour extrait : 
(38) Signé TRÉPAGNE. 

TRIBUNAL DE COMMERCE 
AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre gratui-
tement au Tribunal communication de la 
comptabilité des faillites qui les concer-
nent, les samedis, de dix à quatre heures, 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 
Jugements du 30 OCT. 18GÎ, qui dé-

clarent (a faillite ouverte et en fixent pro-
visoirement l'ouverture audit jour: 

De la société J. et M. WELLHOFF frè-
res, négoc. i n cuirs dont le siêje e.-t à 
Paris, me du Peut Lion-St-Sauveur. 23, 
avani succursale i Strasbourg, faubourg 
deSavirne s laifib' société composée de: 
I" Jacques Wellhoff, demeurant à Stras-
bnurtt, faubourg de Savi'rne. 5; 2" et Mar 
lin Wcdhoff. demeurant au siège social; 
nomme M. Delessert juge-commissaire, 
et M. Pilian de Lat'orest. rue de Lancry, 
a. 45. syndic provisoire (N° 847 du gr.). 

De la sociélé en nom collectif et en 
commandite : Ch. RÉTY et. C", ayant eu 
pour objet l'exploitation du Théâtre-Ly-
rique, et dont e siéire était a Paris, rue 
des Fossés-du Temple, 63, ladite société 
composée du sieur Ch. Rély, demeurant 
à Pari-, rue de Choiseul, 25, et d'un com-
mandifaire; nomme M. Bondault juge-
commissaire, et M. Lefrançoi», nie de 
Gramniont, 16, syndic provisoire (N» 848 
du gr.). 

rtïOMINATIOtVS DE SVNDIC8. 
Du sieur PERTUISOT (Jeon-Baplistel, 

md de pierres taillées, rue Basse du-Rem-
part, 23, le 8 novembre, à 12 heures |N° 
t>46 du gr.); 

Du sieur LAS5ÈRE. négociant, rue de 
Rivoli, 238, et actuellement cité Trévise, 8, 
le 8 novembre, à 12 heures (N» 818 du 
greffe); 

Du sieur RICHOUX, négociant, rue 
d'Amsterdam, 44, le 8 novembre, à 10 
heures (N» 756 du gr.); 

Du sieur POUPEL (Louis-Guillaume), 
fabr. de brosses, rue Saint-Martin, 179, Je 
8 novembre, à 10 heures (N" 831 du gr.) ; 

Du sieur MALOIS lAlexaudre). fab. de 
chaussures, rue de l'Abbaye, 1 (Montmar-
tre), le 8 novembre, à dix heures fN" 833 
du gr.); 

Du sieur MANG-1N, md de rhaussures, 
grande rue de Vaogirard, 98, le 8 novem-
bre, à 10 heures (N°'753 du gr.); 

Du sieur DUSSERT (Philippe), nég. en 
vins et charbons, rue de Lyon, 35, le 7 
novembre, à 9 heures (N° 829 du gr.) ; 

Du sieur HUART (Jean-Nicolas), blan-
chisseur d'étoffes h Clichy, rue du Réser-
voir, 5 et 25. le 10 novembre, à 10 heures 
(N° 823 du gr.). 

Pour assister à l'assemblée dam laquelle 
M .le juge-commir,saire doit les consulter, 
tant sur la composition de l'état des créan-
ciers présumés que sur la nomination de 
nouveaux- syndics. 

Les liers-porteurs d'effets ou d'endossé 
ments du failli n'étant pas connus sont 
priés de remettre au greffe leurs adres-
ses, afin d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

CONVOCATION DE CRÉANCIERS, 
Sont invités à se rendre au Tribunal de-

commerce de Paris, salle des assemblées 
des faillites, MM. les créanciers ; 

AFFIRMATIONS. 
Du sieur FARRE (Jean-Pierre), épicier 

md de vins à Clichy la-Garenne, rue de 
Villiers , 47, ci devant, actuellement tô-
lier, demeurant à Levallois, rue Fazil 
lean 14. le 7 novembre, à il heures (M« 
661 du gr.); 

Du sieur POIDVIN fMalhurin-Maurice). 
limonadier, faubourg St-Oenis, n. 32, le G 
novembre, à il heures (N" 652 du gr.); 

Du iieur RLANCHART (Pierre François-
N'colasi, emballeur et md de bois, rue d< 
Charenion, 48, le 8 novembre, à 10 heu-
res (N° 660 du ir.); 

Du sieur MUSTEL (Edmond), voitnrier. 
q iai Jemmapes, 240, le 8 novembre, à 12 
heures |N° 696 du gr.); 

Du sieur DUBOIS jeune (Desrosierii, 
md de nouveautés, boulevard Scbastopoi, 
8 irive gauche), le 8 novembre, a 11 heu-
res (N» 663 du gr.); 

Du sieur SIMON (Thomas-Laurent-Jo-
seph), limonadier ambulant ou village 
Levallois, rue Uravel, 28, et rue Trézel. 
n. 11, le 7 novembre, à i l heures (N» 668 
du gr.); 

Du sieur LEVIEL (Jean-Pierre), md 
charcutier, rue de la Pompe, 8. Passy, le 
S novembre, a 10 heures (N° 600 du gr.); 

Du sieur FORGEZ ( Alexandre-Cbarle-
magne), ent. de maçonnerie, rue Léonie, 
2. Montroiiite, le 8 novembre, à 10 heu-
res (N* 628 du gr.); 

Du sieur BOUDEAU (Eugène-Gervais), 
anc. fabr. de portefeuilles, rue Quincaui-
poix. 39, ci-devant, actuellement rue St-
Martin, 158, le 8 novembre, à 12 heures 
(N° 627dugr.i; 

Du sieur BOLARD, md de vins, rue de 
Ponlhieu, V. ei-devant, et actuellement 
chemin de Versailles, 16, le 8 novembre, 
à 1 heure >N« 213 du gr.). 

Pour être procédé, sous la présidence de 
X. le juge-commissaire, aux vérification et 

affirmation de leur Créances. 
NOTA. U est nécessaire que les créan-

ciers convoqués pour les vérification et 
affirmation de leurs créances remettent 
préalablement leurs titres à MM. les syn-
dics. 

CONCORDATS. 
De la société DUÏOULINNEUF et MER 

LANGE, distillateur, rue Soulage, n. 10, 
Bercy, composée ie Eugène Dumoulin-
neuf et François Kerlaiiiie, le 6 novem-
bre, à 10 heures |m 16720 du gr.); 

Du sieur MASSO>J (Jules), tapissier, rue. 
Sl-Georges, 6, le 8novembre, à 11 heures 
(N»457 Ou gr.); 

Du sieur VAR1N (Nicolas), mddevirs 
en détail, rue St-Tictor, l(, le 8 novem-
bre, à 12 heures (J* 512 du gr.); 

De la dame COilIEREL (Annette Cour-
se, veuve de Antoine), teinturière, rue de 
Seine, n. 9a, ie 10 novembre, à 10 heures 
(N° 63 du gr.); 

Du sienr ROT" (Pi osper-François), limo-
nadier, fauboirg Montmartre, n. 4, le 16 
novembre, à iheure (N« 232 du ur.); 

Du sieur GfILBAUT tLouis-Thé dore), 
entr. de semrerie, rue de l'Hôpital-St-
Louis, n. 6, le? novembre, à 9 heures (N0 

42 du gr.); 
Du sieur NCEL (Joseph), fab. de chaus-

sures, fauboirg St-Anloine, 223 bis, le 7 
novembre, à i heure (N* 19839 du gr.); 

Du sieur 'ERBRUGGÉ (Louis Alexan-
drei, tailleur, rue Ventadour, n. il, le S 
novembre, à i0 heures (N« 513 du gr.); 

Du sieur U7SSARD1KR (Pierre), md de 
vins, rue St-Jieques, 229,le 8 novembre, à 
12 heures (N»4i3 du gr.); 

Du sieur MCARD (François-Auguste), 
loueur de voiurrs, rue de l'fcloile, 8 (Ter-
nes), le 8 novembre, à 12 heures (N" 477 
du «r.); 

Du sieur RO^HE (Jean), md de vins, rue 
Saiiit-Dominidie-SI-Germain, n. 120, le 7 
novembre, à t heures 197 du gr.); 

De, la riameveuve VIMONT (Geneviève 
'"arolioe-.losé|hine Billetout, veuve du 
su;,, r,.h or ti eut Pur * Vitrv-sur-Setne, rue 
!e la Barre, r, le 8 novembre, à 11 heu-

res (N° 452 duîr.l; 
Du sieur IIJMBERT (Pierre), fabric. de 

cannes ej de lois de chaises, rue d'Alle-
magne, ii7, U10 novembre, à 10 heures 
(N> 382 du gr.t 

Du sieur RE\EILLAUD (Alexandre), md 
de vins a Issy,rue ces Dames, 36, ci-de-
vant, et aetuèliiment rue Temple. 111, le 
10 novembre, à lo heures (N'i9989 du 
*r.); 

Du sieur LERfUX (Victor-Simon), anc. 
md fruitier, boufcvar 1 Magenta, 151, ci-
devant, el actnelcment. rue des Lilas, 2t>, 
Rellevillc, le 10 nivembre, à 10 heures (N° 
583 du gr.l. 

Pour ewendre l rapport des syndlct sur 
l'état de la faillit! et délibérer sur la for-
mation du concortu, ou, s'il, y a lieu, s'en-
tendre déclarer e\ état d'union, et, dans ce 
dernier cas, être mmédiatement consultés, 
tant sur les faits fit la gestion que sur l'u-
tilité du maintien >u du remplacement des 
syndics : 

Il ne sera admi: que les créancier» vé-
rifiés et affirmés (U qui se seront fait re-
lever de la déchéiiico. 

Les créanciers (t le failli peuvent pren-
dre an greffe eonwunication du rapport 
des syndics eldn troiede de concordat. 

HE MISES A HUITAINE 
Du aieur DURRCH (Gustave), commiss. 

en marchandises, rue St-Joseph, 8, le 6 
novembre, à 1 heure (N° 19535 du gr.) 

Poîfr reprendre la délibération ouverte 
sur le concordat proposé par le failli, l'ad-
mettre, s'il y a lieu, ou assister à la for-
mation de l'union, et. dans ce cas, donne 
leur avis tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du remplacer 
ment des syndics 

11 ne sera admis que les créanciers vé 
ridés et, affirmés ou qui se seront fait re-
lever de ia déchéance. 

Loi créanciers et le failli peuvent pren 
dre au greffe communication du rapport 
des syndics. 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 
Messieurs les créanciers composant 

l'union de la faillite du sieur BUTTÉ (Au 
gusle-Antoinel, md boucher, rue Pois-
sonnière, n. 21, en retard de faire vérdiei 
et d'aillriner leurs créances, sont invi 
tés à se rendre le 6 novembre, à 11 heu-
res très précises, au Tribunal de com-
merce do la Seine, salle ordinaire de» 
assemblées, pour, «ous la présidence de 
M. le juge-commissaire, procéder à la 
vérification et à l'afiirmation de leurs 
dites créances (N° 274 du gr.). 

CONCORDAT PAR ABANDON D'ACTIF 
AFFIRMATIONS AVANT RÉPARTITION. 

Messieurs les créanciers de la société 
OZOU DE VERHIE et C'% Sociélé marbrière 
et industrielle du Maine, rue Lamartine, 
27, dont Auguste Toussaint Ozou de Ver-
rie est seul gérant, en retard de faire vé-
rifier et d'affirmer leurs créances, sont in 
vilés à se rendre le 6 nov., à 12 heures 
précises, au Tribunal de commerce de la 
Seine, salle ordinaire des assemblées, 
pour, sous la présidence de M. le juge-
commissaire, procéder à la vérification el 
h t'affirrnau'on de leurs diles créances. 

Les créanciers vérifiés et affirmés se 
ront seuls appelés aux répartitions de 
l'actif abandonné (N-16813 du gr.). 

Messieurs les créanciers du sieur HIM-
BEHl' t Louis Honoré ). ancien épicier, 
actuelement faubourg Saint-Martin, 147, 
eu retard de faire vérifier et d'affir-
mer leurs créances , sont invités à se 
rendre le 8 novembre, à i heure précise, 
au Tribunal de commerce de la Seine, 
salle ordinaire des assemblées, pour, 
sous la présidence de M. le juge-com-
missaire, procéder à la vérification et à 
l'affirmation de leurs dites créances. 

Les créanciers vérifiés et affirmés se-
ront seuls appelés aux répartitions de 
l'actif abandonné (N° 209 du gr.). 

REDDITION DE COMPTES 
Messieurs les créanciers composant 

l'umon de ta faillite du sieur RUNEL aîné 
(Amable-Alphunse), fabr. de corsets, rue 
de l'Echiqukr, ri. H, sont invités à se 
rendre le l» nov., a 10 heures précises, 
au Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, contormé-
nenl à l'article537 du Code do commer-

ce, entendre te compte définitif qui sera 
rendu par les syndics, le débattre, le 
clore et l'arrêter; leur donner décharge 
de leurs fonctions, et donner leur avis 
sur l'excusabitilé du failli. 

NOTA. Les créancier? et le failli peu-
vent preudre au greffe communication 
de» compte et rapport des syndic» (N-
17445 du àr.). 

ASSEMBLÉES DU 3 NOVEMBRE 1863. 
NEUF SEVRÉS : Picard, clôt. — D.ime De-

rnière, id.—Nungesser, id. — Bru frères 

ft C;", délib. (art. 5H).—Hirsch, conc— 
Bonnard, rem. a huit. 

ONZE HEURES : Garde, synd.—Serres, id. 
—Nivet frères, ouv.— Barthélémy, id.— 
Descroix, conc.—Francoz, id. — Tridot, 
id.—Hertoux, rem. à huit.— Bandel, id. 

MIDI : Bouchcrot, ouv — Bottée (ils, clôt. 
—Lahaye. id.—Cambournac, ici.—Dame 
VeUlata, id.—Breton, id.—Galoin, conc. 
—Guerrier, id.—Deudon, id.—Goutorbe 
fils, in —Chapet, id.—Laurent, id. 

UNE HEURE : Douge et Charton, synd. 
Gesell, elôt.-Clergé, id.—Ber, id. — Gi-
raud, id.—Gannorid, id.-M.emire, id 
Desforges et Buisson, conc. —Levollier, 
id.—Veuve Bouret, affirm. après union 

VENTES MOBILIÈRES. 
VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

Le 2 novembre. 
Sur la place de la commune de Vanves 

Consistant en : 
7520—Double forge montée, commode, 

établi, pendule, chaises, etc. 
Aux Prés Saint-Gervais, place publique, 
7530— Gravures, commode, pendule, but' 

fet, armoire, table, chaises, etc. 
Place publique d'Asnières. "" 

7531— Hangar eu planches couvert en 
zinc, établis, planches, outils, etc. 
Place de la commune de Surcsnes. 

7532— Ustensiles de pâtissier, comptoir 
moules en cuivre, œil de-bœuf, etc. 

Place publique de Clichy. 
7533— Tableaux, verres, comptoirs, ban-

quette, chaises, tables, etc. 
Place, publique d'ivry. 

7534— Vin, eau-de-vie, comptoirs, inesu 
res, appareils à gaz, etc. 

Place de Courbeyoie. 
7535— Tables, buffets, pendules, échelles, 

fontaine, armoire, etc. 
Place de Saint-Ouen. 

7536— Comptoir, vins, brocs, verres, ta-
bourels. tables, billards, etc. 
A Saint Denis, avenue Saint-Remy, 4. 

7537— Comptoirs, machine à broyer, en-
clumes, élan, échelles, etc. 

Le 3 novembre. 
En l'hôtel des Coinmissnires - Priseurs, 

Rue Rossini, 6. 
7538— Tables, buffet, chaises, pendule, 

commode, labié de nuit,etc. 
7539— 4 bureaux eu acajou, presse à co-

pier, cai-se en fer, glace, etc. 
7540— Meubles de bureau, de ménage, de 

salon, et quantité d'objets. 
7541— Comptoir, joncs, cannes plombées, 

parapluies, établi, tables, etc. 
7542— Lits en fer et bois de lit, matelas, 

draps, couvermres, porcelaine, etc. 
7543— 25 pendules, 15 candélabres, éta-

gères, coopte en bronze, etc. 
7544— Tapis en moquettes, meubles anti-

ques, bureau, fauteuils, etc. 
7545— Buri au, montre en argent, chaine 

en or, buffet, guéridon, etc. 
7546— Tables, chaises, armoire à glace, 

flambeaux, et objets mobiliers. 
7547— Une voiture Victoria, un cheval, un 

lot de harnais, etc. 
7518—Tapis, rideaux, chaises, fauteuils, 

buffet, pendule, labiés, etc. 
7549-Denrées coloniales, comptoirs, ca-

siers et ravons, banquettes, etc. 
"550—Cheminée en foute, tonneaux, ta-

bles, chaises, briques, etc. 
7551— Secrét„he, vases, piano, pendule, 

table de, nuit, chaises, etc. 
7552— Bureau, horloge, tables, chaises, 

peiiduks, lampes, etc. 

7553- Eloffes en pièces, machine a coûte, 
vaisselle, batterie de cuisine, etc. 

7554- Comptoirs, manchons, branlas 
fourrure, rayons, casiers, etç. 

7555- Comptoir, machine à coudre,ap-
pareils à gaz. commodes, elc. 

Rne Saint-Lazare, GG. 
7556- Bureau, canapé, chaises, M* 

pendule, buffet, lable, etc. V Rue Laflitlc. !9. 
7557- Grand bufîet-élagèrçavec marte, 

glaces de Venise, fauteuils, A. 
Impasse Lalayctle, 11. 

7558- Tables, chaises, banqueles,MW 
de vin. bouteilles, verrerie,* 

RuedesTrois-Bornes,». 
7559- Comploirs, tables, dw*P«* 

250 accordéons, euul(es*»> 
Faub(.urgS,-iirit-II'>n»'e'»

lto
„, 

7560- Bureau, glace.P^ft'e™ 
tables, rideaux, lafle de nuit,«c. 

Rue Vivicnne, *»• . . 
7561- Pendule, flambeau.., 

bureau, caisse, armoire, eir. 
Hue CaumarW. ». ^ 

756-2-Bureau, lapis,. I »""' 
ta\>les, et autres objets. 

Rue Bouret-17. ,, 
7563-Tables, chaises,.W>' * 

un lot de planches c e. 
Faubourg Samt-Anle*«^ 

756*—Lits, armoires,.bulle».>■ 
tables, et autres objets. 

Le 4 novembre-1 e 4 nuvci'i,"- . 
7565- Armoire,commode,,ab» 

fers a. repasser, battene tt-^ -m 7566- Comptoirs.7ayons,rooBur 
objets de chinoiserie, meuwej ̂  

7567- liurcan. 10. établi», Aner» 
en voie de fabrication, «f^. j|t* 

7568- Meubles de Boule^ff» 
buffet, canapé chaise», * 

7569- Comptoir, tables, w. 
teilles, fontaine, v»'/8' 

7570- Phaéton, ™t™foWel* , 
et accessoires, e au ■■ s ™ wreA 

7571- Canapé, fauteuils, r^u
j(
^ 

bibliothèque, rartnmue ■ J ,hai,e,, 
7572- Table ronde en aÇ > 

table de nuit, et autres>jW*-00* 
7W1-Bureau, g aces, lauw», 

7574- Appare.ls a g.iM'(,•, 
glaces, pipes, pots à «g» gt«A » 

7575- Comptoir, ,»»
n
"^ffitf 

Nés, chaises, et autre» wp 
7576- 200 rabots, lourape; 

glaces, pipe», i", )t,.s. 

Me^falV^éS^ 7577- EnelumeS, forge*. ,t< bureau, fauicuits ÇhatfW. ^ 
7578- Armoire, labiés. cb«< 
SJcasiers, gravures, .err.-^ * 
7579- Burcau plat, ™rm< ( t.-

copier, articles en caom ̂ i8 
r580-Montres K»^JutL*' 

comptoir, papiers i i;) „. ,, 
Avenue Daid h ; l

 vilv,ir- - , 
7581-Divans et feuteu 

chaises garnies, mei i ■ î} 
Avenue Marin1 }• nelfiuie. 

7572-Rureau, bibbo ^q ; ■ V 
eau-de-vie, boulen - 'Hl,n0re. *.^K, 

Rue d'Anjou-Saint » divan.l»1" 
•583-Billard et accf-0' ̂ , e». „,, 

bureau, fauteuils. P« ,
e
 rsftt^ 

A Boulogne ^îrrfv*&® 7584-charbor, de terre-P = i84-r barbon ue . . ■ r 
bonœieTfeb^ 
n-Comploir meures-
fourneaux, tables, m> 

Bnregistré à Paris, le Novembre 1862. 
Reçu deux francs quarante centimes, 

IMPRIMERIE À. GUT0T, RÏE NEUVE-DES-MATHURLNS, 18» 
Oertiûô l'insertioa sous le a* 

Pour légalisation de la «jÉ»>^Ar 
U maire U&^W*0**' 


